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CHRONIQUE. 

ASSEMBLÉS NATIONALE. 

La causerie la dissolution est définitivement gagnée. 

J,a proposition de M. Lanjuinais a été adoptée dans son 

ensemble et sans modification aucune ; c'est désormais 

une affaire terminée. La lutte a été vive au moment du 

scrutin; le premier des deux amendemens de M. Senard, 

que nous avons rapporté hier, n'a été rejeté qu'à une 

majorité relative de 37 voix. Le nombre des votans était 

de 811 ; 387 membres se sont prononcés en faveur de ce 

que l 'on appelait l'organisation du vote du budget ; 424 

ont rejeté ce moyen détourné d'ajourner indéfiniment les 

élections générales et la réunion de la future Légis-
lative. 

Ce n'est, du reste, pas la faute de l'opposition, si l'As-

semblée a invariablement persisté dans ses résolutions 

antérieures. 11 y avait sous jeu une grande intrigue par-

lementaire ourdie de longue main ; les meneurs s'étaient 

vaillamment mis à l'œuvre ; ils avaient intéressé à leurs 

projets d'ajournement toutes les préoccupations indivi-

duelles; ils avaient fait appel à tous les sentimens, à 

toutes les passions, à tous les scrupules, à toutes les ran-

cunes, à la peur même, car ils espéraient entraîner les 

indécis, en les menaçant d'une séparation immédiate. 

<j était là l 'objet principal du second amendement de M. 

senard. Les deux propositions contradictoires de M. Se-

lla» étaient conçues de manière à former un véritable 

epouvantail, une arme à deux tranchans. M. Senard est 

'"'homme de précaution; il avait tout prévu : il était 

pr ie maintien de l'Assemblée» mais il se réservait la 

wcwte de parler contre, au besoin. 11 avait, comme ce 

ouveimoiinel dont parle l'histoire , deux discours eu 

«ne ; mais, à la différence de Barrôre, qui n'en pro-

'oyça qu un, il se proposait de les débiter tous les deux. 

' «ait, a coup sûr, une fantaisie des plus bizarres et de 

"wwe a soulever de vives répugnances. 11 n'y a donc 

<sneu de s étonner si l 'Assemblée en a manifesté une 
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avec sa précision et sa nettelé ordinaires ; il a démontré 

jusqu'à l'évidence que la proposition de M. Stnard avait 

tous les inronvénienset tous 'les caractères de celle de 

M. Péan, à laquelle la majorité avait, un instant au-

paravant, refusé d'adhérer. M. Lanjuinais a été plus loin; 

il a poussé M. Senard jusque dans ses derniers retranche-

mens; il a fait ressortir ce qu'il y avait de contradictoire 

entre les conclusions du rapport de M. Grévy, où le parti 

de M. Senard insistait avec force sur la nécessité de vo-

ter toutes les lois organiques, et le second amendement 

de ce même M. Senard, qui prétendait imposer à l'As-

semblée l'obligation de n'en faire qu'une seule. M. Lan-

juinais n'avait pas besoin d'insister sur l'antagonisme 

direct des deux amendemens proposés par M. Senard. 

Cet antagonisme frappait tous les yeux; il avait déjà four-

ni matière à bien des commentaires ; il avait même été 

relevé à la tribune par M. Victor Grandin. M. Senard a 

senti tout ce qu'il y avait de puéril et d'anormal dans ce 

système de bascule, et, sur les instances, a-t-il dit,de ses 

amis politiques, il s'est décidé à retirer son deuxième 

amendement. 

Aussitôt un membre de l'extrême-gauche, M. Baynal, 

a déposé sur le bureau une proposition analogue, tendant 

à faire décréter que les élections générales auraient lieu 

quarante-cinq jours apiès la promulgation de la présente 

loi, et que l'Assemblée constituante serait prorogée à 

partir du 9 mars. Mais l'amend- ment de M. Baynal n'a 

trouvé personne pour le défendre, et il a été repoussé à 

une immense majorité. 

L'ensemble de la proposition de M. Lanjuinais a été 

ensuite adopté par assis et levé. 

Au début delà séance, la discussion a été ouverte sur 

les conclusions du rapport de la Commission chargée 

d'examiner la demande en autorisation de poursuites for-

mée contre M. Proudhon, à l'occasion de deux articles 

insérés dans le journal le Peuple. On sait que la Commis-

sion, dont nous avons publié le rapport, conclat à l'auto-
risation demandée. 

M. Proudhon avait, dès le premier jour, annoncé son 

intention de soutenir la lutte à la tribune, et d'y engager 

le débat sansménagemens, sans arrière-pensées. Aussi, un 

vif mouvement de curiosité s'est manifesté de toutes parts 

au moment où M. Proudhon a pris la parole. C'était pour 

la seconde fois que M. Proudhon paraissait à la tribune, 

et sans doute il n'allait pas y apporter plus de façon que 

le jour où il demandait qu'on se hâtât de faire la liquida-

tion de la vieille société. Dms son discours d'alors, il 

avait exposé ses théories de socialiste, aujourd'hui c'é-

tait l'homme politique qui allait révéler sa doctrine. Hé-

las ! tout cela n'a été qu'un cruel mécompte, pour l'a-

mour-propre de l'orateur d'abord, qui n'a pu se dissimu-

ler le triste effet^lesa harangae; pour son auditoire aussi, 

qui s'attendait à autre chose, en vérité, qu'à un humble 

plaidoyer de police correctionnelle. En entendant M. 

Proudhon, nous nous demandions si c'était bien là l'au-

dacieux sectaire qui menace de refaire le monde et se 

joue chaque matin des lois éternelles de la société hu-

maine,- nous n'avons retrouvé qu'un discoureur vulgaire, 

analysant, d'une voix hésitante et embarrassée, des ar-

ticles de lois, et balbutiant, par mornens, les circons-

tances atténuantes. Mais nous n'avons pas le droit 

de nous en plaindre. Si grand apôtre que Ion soit, 

l'on peut n'avoir qu'un médiocre penchant au mar-

tyre, et il est tout naturel que M. Proudhon ait tenu 

avant tout à se dégager des liens du réquisitoire dressé 

contre lui. Il a donc soutenu qu'il n'avait jamais eu la 

pensée de porter atteinte au principe de la Constitu-

tion, ni aux droits de l'Assemblée nationale; qu'il avait 

seulement entendu s'adresser au président de la Bépu-

blique dont les républicains ont droit d'interroger avec 

défiance les antécéd ns et les actes : puis, s'armant du 

texte des lois sur la presse, il s'est attaché à démoatrer 

qu'on lui imputait des délits qu'il n'avait pas commis, 

qu'il n'avait jamais eu l'intention de commettre. A 

plusieurs reprises, il est vrai, et excité par quelques 

hourrahs partis des bancs extrêmes de la Montagne, M. 

Proudhon a essayé de porter la guerre dans le camp en-

nemi, en prenant à parti, tantôt le procureur-général, 

tantôt le ministre de la justice, mais la verve lui man-

M. Armand Marrast aété réélu président de l'Assemblée 

nationale, par 408 voix sur 673 votans ; M. Dufaure a 

obtenu 213 suffrages; voix perdues, 52. 
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JUSTICE CIVILE 

COUB DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 
* 

Bulletin du 12 février. 

COMMUNICATION DE PIÈCES ORDONNÉE. — CHOSE JUGÉE. — INEXÉ-

CUTION — DOMMAGES ET INTÉRÊTS. — ACTION EN DÉLIMITA-

TION. 

I. Un arrêt qui, avant faire droit au fond, a ordonné une 
communication de pièces, n'est que préparatoire; le juge 
peut ne pas y persister, s'il péuse que la communication est 
utile pour la décision du procès. Conséquemment, un tel ar-
rô', neliant pas le juge,ne saurait avoir l'autorité de la chose 
jugée. 

il. La partie à laquelle il a été ordonné de communiquer 
ses titres , sur la demande de la partie adver.e, qui sou'ient 
y trouver la preuve de l'établissement de ses droits, n'est 
point passible de dommages et intérêts envers celle-ci, pour 
n'avoir point fait cet o communication, lorsque, d'une part, 
elle a déc'aré que les pièces étaient égarées; que, d'un autre 
côté, l'adversaire n'a pas contesté 1'impossibili'é de la com-

munication, et qu'enfin la Cour d'appel a cru devoir juger, 
sans les pièces originales qu'elle voulait d'abord consulter, et 
sur les copies de ces mêmes p è es, dont l'exactitude n'est pas 
révoquée en doute par aucune des parties. 

1U. Une contestation engagée d'abord sur la simple délimi-
tation de deux héritages a pu donner lieu à une décision sur 
la propriété, lors qu'incidemment à l'action en délimitation 
l'une des parties a engagé la question du fond et la décision 
qui rejette la prétention, en te fondant sur l'interprétation des 
titres, ne viole point les règles de la compétence et se trouve 
au fond à l'abri de la censure de la Cour de cassation. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur 
les conclusions cmiformes de M. l'avocat général Glandaz. — 
Plaidant, M c Marcadé. (Rejet du pourvoi du sieur Courty.) 

TIERS DÉTENTEUR. — PAIEMENT INDU. REPETITION. 

Piniôn rh
 se

,
raidlr co

"
ll

'
e
 le mouvement général de l'o-

l'aviad h a . savtîu' 5" céder à temps. Tel est du moins 
soit n

ag
 i>

 nia
J
or

'té ; il e< t vraiment fâcheux que ce ne 
u

'l«es r
Am de M

'
 Se

"
ai

'd; mais peut-être M. Senard a-

de revoii
a 'ryn-S •

P
°

L
"'

 cela
; peut-être n'est-il pas curieux 

tega
r
j

e

 u s
"ot

 8
a Normandie; cela ne nous 

et
'
ui

 S IN "
11

'
 c est

 une affaire à régler entre les électeurs 
lai

"anifeVtM
 arnve mallleur

> après tout, au grand jour de 
Puni

 par
 . .."

 Je
 la volonté populaire, c'est qu'il sera 

•'heure nn' i
 aura

 Péché, car il est remarquable qu'à 

"
 v

er
S

ei , f
1
'

les ll0m
mesles plus hostiles au suffrage 

Plu, obstin°'
lt CCUX c

'
ui avaieilt

 '
e
 Pl

us
 vivement et le 

'^e dir?
 nt eom

'
)aUu

 P°ur son avènement. 
f°

le
 des

 lna
"

Jle,|
ant de la discussion qui a précédé le 

r ''^ discT ■ 6118 ? 11 n 'y a l>as eu ? a Pr
«pre«ient par-

aouv
eaux .\

USSlon ;
 personne ne pouvait avoir d'argumens 

ll0n
 'es avt;

1>,0lum!
'

la
 première et la seconde délibéra-

d
« U&

 lous
 éP

ulsés
- M- Péan, l 'un des adversai-

U
-
ttn ai

'licloTi c-
0
"'

 a
 P°

urla
nt cru devoir, dans 1 intérêt 

?
Ucle

menu ,
tlonu(;1

 ^
a

'
ti avait

 P
ro

P°'
é

» résumer suc 
h>r du mo

 les
 raisons qui militaient, selon lui, en 

pétait»;
 n de

 ''Assemblée. La proposition de M. 

^'oralc p,
 C0

"
çuo :

 «
 A

l
)r

ès la confection de la loi 
K

e
',
u a

 la',., •
 avant m

 Promulgation, il sera, conforme-

nt. >, frit -f
16 101

 ' l
JI

'océde à l'examen et au vote du • 
., de la n,. , ' ?omi"e ou le voit, le renversement ab-

l^'dftR
8
 "

 ddM
- Lanjnina s; c'était l 'ajour-

dfc* détendu i ,
auce

P
Uo11

 '» plus large et dans son sens 

b» 8uite , et w , ssemb lée a voulu trancher la question 
v
^ Se5'g

itionne
l 'le M. Péan a été écarté 

Venu le tour du premier amende-
a 5 nous avons dit le résultat de la dis-

vice rendu par le juré-compteur, et qu'ainsi la rémunération 
qu'il avait exigée lui était légitimement diie. 

Airsi jugé au rapport de M. lc x conseiller Bernard (de Ren-
nes], et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Glaudaz; plaidant, M° Belainy. (Rejet du pourvoi du sieur 
Lescaime contre Coquerel). 

CHEMIN PUBLIC. — REVENDICATION. 

Le propriétaire d'un bois traversé par un chemin n'est pas 
nécessairement réputé propriétaire de ce chemin. Son titre 
d'acquisition du bois ne peut lui servir à revendiquer la pro-
priété du chemin, lorsqu'il est complément muet à cet 
égard. Dans ce cas, et en sa qualité de demandeur en reven-
dication, il doit justifier sa demande par titre particulier ou 
par prescription. A défaut de cette justification, la com-
mune qui est eu possession de l'usage de ce chemin doit y 
être maintenue. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Beauvert, et 
sur lts conclusions conformes de M. l'avocat-général Glan-
d;;z; plaidant, M* Deiaborde. (Rejet du pourvoi du sieur 
Montmolin-Brand court.) 

CONCLUSIONS PRINCIPALES. — RENONCIATION. 

DÉCISOIRE. 

— SERMENT 

quait; les encouragemens de M. Devillo n'ont pas 

suffi pour allumer le feu de 1 inspiration : et M. Proudhon 

est descendu de la tribune en prononçant ces mots, dont 

il nous a semblé que le sens n'était pas en général par-

faitement compris : « Je suis de ceux que l'on peut tuer 

» et que l'on réfute, mais qu'on ne punit pas. » 

Personne n'a demandé la parole après M. Proudhoi, et 

l'autorisation de poursuites a été accordée à une im-

mense majorité. Quarante membres environ se sont levés 

à la contre épreuve. 

En sortant de cette séance, nous nous sommes rap-

pelé un décret assez singulier rendu par la Convention le 

9 mars 1793 sur les députés journalistes. Il s'agissait du 

représentant Corsas. Nous copions textuellement le Mo-

niteur : 

Lacroix : Je vois avec peine que des repré?entans du peu-
ple, qui sont envoyés ici pour faire de bonivs lois, pour s'y 
occuper des intérêts du peuple, s'aniusentà fairedes journaux, 
à gangrener l'esprit des départemens. (On applaudit.) Je vois 
deux caractères dans Corsas : celui de représentant de la na-
tion et le peu, le l'honore, et celui de journaliste que le peu-
ple méprise. (On applaudit.) 

Thuriot: Lacrois a posé une vérité qui sera à jamais inal-
térable, c'est qu'un représentant de la nation doit tous ses 
momens à la République. En faisant un journal, il vole l'in-

demnité qu'il reçoit de la nation. Il faut que la nation rentre 
d ins tes droits, jedemande donc que tous les membres de la 
Convention qui fout des journaux t oient tenus de rendre l'in-
demnité qu'ils ont reçue. (On app'audit.) 

Lacroix: Je demande qu'ils soient tenus d'opter outre 
leur qualité de fol iculaire, et celle de représentant du peu-
p e. 

L'Assemb'ée , consultée sur celte proposi ion, décrète que 
les membres de la Couve lion qui t'ont des journaux seront 
tenus d'opter entre la qualité de journaliste et celle de repré-
sentant du ptuple. 

Ce décret fut rapporté le 2 avril sur la pro, osition de 

R 'lyer-Foiifrôdo, « Il vio faut pas, tl'Sait-il, tjHP youftem-
pôvlticfl CÇ(i(Jw4 tenir m piuw», î 

Le tiers détenteur qui à la suite d'un procès-verbal d'ordre 
a payé à un créancier hypothécaire le montant de sa colloca-
tion, sur la foi que cette collocation viendrait en ordre utile, 
ne peut pas, si te contraire arrive, répéter la somme payée 
par lui comme l'ayant été par erieur, alors qu'il pouvait se 
rendre compte lui-même de la situation véritable des choses, 
et que, d'ailleurs, le créancier n'a reçu que ce qui lui était 
légitimement dû. Ce tiers-détenteur i,e peut pas exciper de 
l'erreur dans le sensde l'article 1377 du Code civil, pour jus-
tifier sa demande en répétition. C'est à son imprudence qu'il 
d lit imputer le préjudice qu'il éprouve, lorsqu'il est obligé 
de parfaire ce qui manque pour désintéresser les créanciers 
venant en rang utile. 

Admission au rapport de M. le conseiller de Gaujal, et sur 
les conc'u-ions conformes de M. l'avocat-général Glandaz, 
Piaidant, M 0 Béehard, du pourvoi du sieur Ledéan. 

ACTES FRAUDULEUX. — CRÉANCIER. — NULLITÉ. 

Le débiteur qui a fait passer ses biens sur la tôle de ses 
enfaiis pour les remplir de leurs créances contre lui, dans un 
moment où il était poursuivi par d'autres créanciers, a pu 
être considéré comme ayant agi frauduleusement à 1 é-
gar i de ceux-ci, qui, par conséquent, ont pu être adirés à 
attaquer les actes d'aliénation par lui consentis à leur préju-
dice. (Art. 1107 G. civ.) En effet, s'ii est. vrai que la loi ne 
défend point à un créancier de faire aâ, condition meilleure, 
en exigeant de son débiteur des garanties qu'il n'avait pas 
a'* bord, c'est lorsque ces garanties ne sont point un empié-
tement sur les droits des autres créanciers placés dans la mê-
me condition que lui et poursuivant, comme lui, contre le 
débiteur commun, le recouvrement de ce qui leur est dû. Cùm 
jàm par conditio omnium creditorum facta sit. C'est là l'ex-
ception à la maxime vigilanlibus jura suppediunt. 

Ainsi jugé au rapport de M. 1-s conseiller Pa taille et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. — M" 
Lanvin, avocat. (Rejet du pourvoi des époux Sebeau.) 

SÉPARATION DE CORPS. — AVANTACES MATRIMONIAUX. — 

RÉVOCATION.- DÉSISTEMENT. —SES EFFETS. 

I. Le mari peut renoncer au bénéfice que lui ouvre' l'art. 
299 du Code civil de faire prononcer la révocation des avan-
tages matrimoniaux qu'il a faits à sa feaimo contre laquelle 
il a obtenu la séparation de corps. L'art. 1395du même Code 
ne fait point obstacle à cette renonciation, Au reste, la thèse 
contraire ne peut pas être soutenue pour la première fois de-
vint li. Gourde cassation, lorsqu'elle n'a pas été soumise aux 
juges de la Cour ; ce n'est pas là un moyen d'ordre public. 

, II- Ledemandeurqui s'est désisté de sademande sans aucune 
réserve est censé s'è.re désisté non seulement delà procédure, 
niais encore de l'action elle-même, s'il apparaît aux jugesde 
la cause, d'après les circonstances de la caftse, que l'auteur 
du désistement a voulu lui donner çetie portée. Ainsi le ma-
ri, qui a fait prononcer. la séparation de corps contre sa fem-
me pour cause d'adultère, et qui, pendant l'instance en sépa-
ration, s'est désisté purem nt et simplement de la demando 
eu révocation des avantages qu'il lui avait assurés par leur 
contrat de mariage, a pu, d'après les faits particuliers du 
procès, être considéré comme ayant renoncé, tout à la fois, à 
sa demande ut au droit de l'intenter. (Voir en ce sens un ar-
rêt formel de la Cour de cassât} >n du 21 germinal an 10. — 
Voir comme analogues les «rrêts de la même Cour des 22 jan-
vi r J 821 et 9 novembre i847 ) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jaoberl et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat général Glandaz. Plai-
dant, M0 Fabre. (IV'jet du pourvoi des époux Robière.) 

I. Une partie qui, après avoir reproduit, dans son exploit 
d'appel, les conclusions principales qu'elle avait prises en 
première instance, a demandé qu'il fût sursis à statuer sur 
sou appel jusqu'à ce que la Cour se fût prononcée sur le ser-
ment décisoire qu'elle déclarait déférer à sa partie adverse, 
est réputée avoir renoncé à ses conclusions principal» s, lors-
que le serment déféré et accepté a pour elïet nécessaire de 
contredire ces conclusions. Ainsi, lorsque l'appelant qui, au 
principal, demandait à faire prévaloir son hypolhèque sur 
l'hypo hè^ue de son adversaire, a soutenu ensuite qu'au sur-
plus celui-ci l'avait subrogé dans les effets de la sienne et 
lui a déféré le serment décisoire sur ce fait de subêogation, il 
est bien évident qu'il a renoncé par là à ses conclusions prin-
cipales, puisqu'en leur substituant cette question de subroga-
tion d'hypothéqué, il faisait dépendre la décision du procès 
sur ce point du serment déféré à son adversaire. 

II. Une Cour d'appel qui a refusé le serment décisoire, par 
le motif que le fait sur lequel il était d féré n'était pas per-
sonnel au défendeur, a r= ndu une décision de fait qui ne 
peut donner ouverture à cassation (il s'agissait ici d'un se-
cond t-erment décisoire étranger à celui dont il est question 
dans le numéro prem er de celte notice.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Taillandier et sur 
les conclusions con fermes de M. l'avocat-général Glandaz; 
plaidant, Ma Parrot (Rejet du pourvoi de la veuve Bootz). 

VENTE. — GARANTIE. PRESOMPTION. 

GARANTIE. 

— FAIT PERSONNEL DE 

Le copropriétaire d'un moulin, qui devient ensuite acqué-
reur de la totalité, n'est pas fondé à demandera son vendeur 
une indemnité, sous le prétexte que ce'ui-ci ne lui aurait pas 
fait connaître unarrèté administratif qui avait modifié l'élé-
vation des eaux. H est réputé, en effet, en sa qualité de co-
propriétaire de l'usine au moment où la vente lui a été con-
s-ntie, avoir eu connaissance alors de l'état réal des eaux et 
de leur régime. 

Mais il est fondé à exercer une action en garantie contre 
son vendeur, si celui-ci réclame, dans son intérêt privé et 
comme riverain du même cours d'eau, l'exécution de l'ar-
rôié modificatif sur lequel l'administration gardait le si-
lence. C'est ici un fait personnel dont le vendeur doit répon-
dre, aux termes de l'article 1028 du Code civil, vis-à-vis de 
l\ cquéreur dont il trouble la jouissance. Ainsi, l'arrêt quia 
r. ficé d'accueillir en un tel cas l'action en garantie de ven-
deur contrevient à l'article 1028. 

Admission tur ce second chef au rapport de M. le conseiller 
Pécourtet sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-
ral Glandaz ; plaidant, Me Mathieu Bodet, du pourvoi du 
sieur Baudry. 

CHEMIN DU FER. — ACQUISITION. — EXEMPTION DES DROITS 

D'ENREGISTREMENT. 

Si l'acquisiiion d'un immeuble, dont aucun document ne 

justifie l'application nécessaire à des travaux d'utilité publi-
que, ne peut pas être considérée, alors même qu'elle intéresse 
une compagnie de chemin de fer, comme faite en vertu de la 
loi sur l'expropriation pour cause d'utilité publique (arrêt de 
la chambre civile de la Cour de cassation du 13 novembre 
1848), il ne s'en suit pas que si l'immeuble acquis par cette 
compagnie doit entrer dans le tracé du chemin pour une par 
celle, quelque minime qu'on la suppose, il n'y ait pas lieu de 
aire jouir l'acte d'acquisition dans la proportion de cette 

parcelle de l'exemplioa de droits d'enregistrement établie par 
la loi du 7 juillet 1833. 

Le Tribunal civil de Versailles avait jugé qu'à raison de 
exignité de la portion de terrain acquis par la compagnie 

du chemin de fer de Paris à Versadle (rive droite) qui de-
vait èire comprise dans le tracé du chemin de fer, il n'y a-
vait pas lieu de lui appliquer l'exemption atférente des droits 
d'enregistrement. 

Le pourvoi a été admis au rapport de M. le conseiller Ber-
nard (de Rennes), et sur les conclusions conformes de M. l'a-
vocat général Glandaz; M" Fabre, avocat. 

VOITURIER.— PRIVILEGE. — INDIVISIBILITÉ. 

Le privilège du voiturier ne s'éten 1 pas généralement sur 
ous les objets qu'il s'est chargé de transporter, en vertu 

d'une convention générale de transports à effecluer successi-
vement et séparément, au fur et à mesure des livraisons, par 

l'expéditeur des objets ou marchandises à transport* r. Dans 
ce cas, il y a autant d'opérations p irticulières qu'il y a de 

cbargemeiis, et par conséquent le privilège du voiturier doit 
être limité aux marchandises comprises dans chaque opéra-

si le voiturier qui n'a pas exercé son privilège sur 

Bulletin du 13 février. 

JURKS-COMPTEL'US. CARDES PORTS. 

LITÉ. — RIVIÈRE DE 

— REMUNERATION. ■ 

LA LOIRE. 

• LÊGA-

I. La rétribution des gardes-ports et jurés-compteurs ins-
titués en 1672 et 1 70 i pour le service du commerce des bois 
et charbons sur les rivières de Seine, Oise, Yonne, Marne et 
autres afBuens à Paris, a été réglée d'accord avec le commer-
ce de bois par dé :ision ministérielle du 6 thermidor an IX. 
La continuation de sa percepiion a été autorisée par la 
loi de finances du 16 juillet 1840, article 9, et par toutes les 
lois de finances postérieures. Elle est donc légale. (Arrôt de 
la chambre civile de la Cour de cassation du 0 avril 18i7.) 

II. Des tarifs particuliers de 1812 ont spécialement régie 
menté les poris de la Loire et de l'Allier ainsi que de leurs 
affluons, ét ont légalement institué des agens pour la sûreté 
du commerce qui se fait sur ces rivières. Ces tarifs, prenant 
leur base dans les règlement de 10G2 et de 1701, et dans l'ar-
rêté minisiériel de l'an IX, doivent être exécutés comme ceux 
ioueernaiH les rivières de Seine, Oise, Yoiino et Marne, Au 

ftfmft'i çeitu e^emion devait d 'autam vnoina faire deditïl» 
eut!» omis l 'espw, qu'il éioH PMMtë qu'il y svajt w m 

tion. Ains 
un transport particuli r est reputo y avoir renoncé; il ne peut 
le réclamer sur les marchandises qu'il a transportées pins 
tard eu exécution du même traité. (Voir arrêt conforme de la 
Cour de cassation, chambre civile, du 9 décembre 1810.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller S lvestre, et sur 
les concluions conformes de M. l'avocat-général Glandaz 
Plaidant, M" Moreau (rejet du pourvoi de la compagnie dû 
chemin de fer de Rouen à Paris contre le sieur Blanche.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 12 février. 

RIENS PARAPIIERNAUX. — JOUISSANCE DU MARI. — IMPENSES, 

Le mari quia joui des biens paraphernaux de sa femme 
nen a pas moins le droit de répéter les impenses qu'il a lai-
tes pour amélioration à ces mêmes biens. 

Rçjetdu pourvoi formé par M. de la liunière contre un sr-
rêt de la Cour d'appel de Limoges d:i (î avril 1843, au profit 
du sieur Pardon*, - Rapporteur. M, |

0
 ,

0
nsoiller Gautier. 
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Bulletin du 13 février. 

OFFICE MINISTÉRIEL. PRIVILÈGE DE VENDEUR, CESSION. — 

DESTITUTION DE lAcoLÉREUK. — GARANTIE. 

Le privilège de vendeur d'un office ministériel ne peut 

s'exercer, après la destitution de i'acquéreur, sur la somme 

que le nouveau titulaire, nommé directement par le gouver-

nement, est tenu de verser à la Caisse des consignations, com-

me condition de sa nomination. 

Le vendeur de l'office ne peut alors être actionné en garan-

tie par sou cessionnaire, pour défaut de livraison du privi-

lège qui a péri par la destitution de son successeur; ce fait 

de destitution constituant, à l'égard du cédant et du cession-

naire, un véritable cas fortuit et de force majeure. 

Cassation d'un arrêt rendu par la Cour d'appel de Rennes, 

le 21 juillet 1817, au prolit des héritiers Allard de Crand-

maism, contre M. Lavallée. 

Rapport de M. le conseiller Gillon; conclusions conformes 

de 11. Nicias Gaillard, avocat-général. — Piaidans, M' s Mo-

reau et Morin, avocats. 

NOTA . La piemière question a déjà été résolue dans le mê-

me sens par la chambre civile, le 7 juillet 1847. 

MORT CIVILE. — ÉMIGRÉS. — AMNISTIE. — CONVENTIONS MATRI-

MONIALES. 

L'amnistie accordée aux émigrés a rétabli la communauté 

stipulée par les époux dans leur contrat de mariage, à dater 

de l'ordonnance du 21 août 1814 ; mais elle n'a porté aucune 

atteinte aux effets de la dissolution produits par la mort ci-

vile jusqu'au jour de la promulgation de cette ordonnance. 

Rejet du pourvoi formé par les héritiers de Folmont contre 

un anêt rendu par la Cour d'appel de Toulouse, le 22 juin 

■1844, au prolit des époux Goberl et de Surval. 

M. le conseiller Miller, rapporteur ; M. l'avocat-général Ni-

cias Gaillard, conclusions conformes. — Piaidans, M" Mar-

inier et Eugène Decamps, avocats. 

Bulletin du 14 février. 

MINEUR. COMPROMIS. NULLITE RELATIVE. 

La nullité du compromis consenti par le mineur, ou son 

tuteur, en son nom, n'est pas une nullité absolue et d'ordre 

public, mais une nullité relative introduite dans l'intérêt par-

ticulier du mineur. 

En conséquence, cette nullité ne peut être invoquée par le 

majeur avec lequel a contracté le mineur ou ion tuteur. 

Cassation d'un arrêt rendu par la Cour d'appel deRiom, 

le 3 janvier 1846, au profit du sieur Rudel Dumiral, contre 

M. de Riberolles- Beaucène. 

Rapport de M. le conseiller Hello; conclusions conformes 

de M. Nicias-Gaillard, avocat-général. — Piaidans, Mfs Saint-

Malo et Fabre, avocats. 

IMMEUBLE INDIVIS. — VENTE. — DROIT DE TRANSCRIPTION. 

La vente par un co-propriétaire indivis de sa part dans 

l'immeuble commun à un tiers, qui est déjà acquéreur de 

l'autre part, est soumise au droit de transcription. 

Cassation d'un jugement rendu par le Tribunal civil de la 

Seine, le 6 avril 1842, au profit du sieur Labit contre l'Enre-

gistrement. 

Rapport de M. le conseiller Simonneau; conclusions con-

formes de M. Nicias Gaillard, avocat-général. — Plaidant, Me 

Moutard-Martin, avocat de la Régie. 

j IÎST ICE ax i m i NE LLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 9 février. 

La Cour a rejeté le pourvoi du sieur Léoulre, gérant de 

la Réforme, contre un jugement du Tribunal correctionnel 

supérieur de Vannes, rendu en faveur du sieur Jean-Eugène 

Laurent, plaignant en diffamation. 

La Cour a donné acte à l'administration des forêts du dé-

sistement de son pourvoi contre un jugement du Tribunal 

correctionnel de Chaumont rendu au profit du sieur Henri 

Vicciot, prévenu d'un délit de coupe de bois dans une forêt 

communale. 

Statuant sur la demande en règlement de juges formée par 

le procureur de la République près le Tribunal de Senlis, afin 

de faire cesser le conflit qui s'est élevé dans le procès*instruit 

contre le nommé Pugnant et autres, prévenus d'entraves à 

l'exercice des droits civiques et d'outrages et injures envers 

des magistrats dans l'exercice de leurs fonctiens, la Cour, vu 

les art. 526 et suivans du Code d'instruction criminelle, a, 

sans s'arrêter ni avoir égard à l'ordonnance de chambre du 

conseil du Tribunal de Senlis, considéré comme non avenu, a 

renvoyé les inculpés ci- dessus nommés et les pièces de la 

procédure devunt la chambre des mises en accusation do la 

Cour d'appel d'Amiens, pour y être procédé et statué confor-

mément à la loi. 

Ont é é déclarés déchus de leurs pourvois à défaut de con-

signation d'amende : 1° Hypolite Descasals contre un jugement 

du conseil de discipline de la garde nationale de Mautauban 

qui le condamne pour manquement à des services d'ordre et 

de sûreté, à la peine de 24 heures" de prison ; 2° Le sieur Paul 

Pellet contre un jugement du même conseil qui le condamne 

à la même peine pour manquement à des services d'ordre et 

de sûreté; 3° le sieur Mathurin Evrement, condamné à 48 

heures de prison pour infraction à un règlement de service, 

p3r le conseil de discipline de la garde nationale de Muzillac, 

département du Morbihan ; 

La Cour a donné acte du désistement de leurs pourvois, qui 

seront considérés comme nuls et non avenus : 

1° Au sieur Lachaise, qui s'était pourvu contre trois juge-

mens rendus contre lui par le conseil de discipline du 3 e ba-

taillon de la 1" légion de la garde nationale de Paris, le 20 

novembre 1848; 
2° Au sieur Aimé Carron, contre un arrêt de la cour d'appel 

de Douai qui le condamne à une peine correctionnelle pour 

détention d'engins prohibés. 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

Présidence de M. Courtiller, conseiller. 

Audience du 9 février. 

PROCÈS DU Journal de Maine-et-Loire. — ATTAQUE 

CONTRE LE GOUVERNEMENT RÉPUBLICAIN. 

Depuis quelques jours, et surtout depuis la sortie de 

M. Lefrançois à l'Assemblée nationale, cette affaire pré-

occupait vivement l'opinion publique. 

Longtemps avant l'ouverture des débats et pendant une 

accusation de coups et blessures, qui venait la première, 

une agitaiioa extraordinaire régnait dans la paisible en-

ceinte. Elle se remplissait graduellement d'un auditoire 

qui finit par être plus que complet, car il s'empara d'a-

bord du banc des accusés, et les places réservées aux 

jurés qui ne siégeaient pas dans l'affaire furent envahies, 

au point que M. le «résident se crut obligé de -les faire 

rendre à leurs légitimes propriétaires. 

On remarquait parmi les auditeurs la plupart des nota-

bilités de la ville, la magistrature presque tout entière et 

un grand nombre de conseillers généraux et de conseil-

lers municipaux d'Angers. Le public debout était aussi 

empressé que le public assis. On observait encore au pied 

de l'esirade de la Cour l'appareil inusité de tables, ré-

servées obligeamment aux rédacteurs des journaux de la 

localité 
Après le tirage du jury, M' Prou, défenseur du Jour-

,„d de Maine et Loire, paraît dans la salle, accompagne 

du gérant, vers lequel se fixent tous les regards. Q— 
ques instans après la Cour entre en séance, et M. le 

e 

Quel 

pré-

sident procède' ainsi à l'interrogatoire du prévenu : 

D. Votre nom? — R. Pierre Brunclâir. 

I) Votre âge? — P>- Quaranlo-iieui ans. 

I).' Votre étal? — R. Gérant du Journal de Marne et 

Loire. 

D. Etes-vous l'auteur de l'article incriminé? — R. Non, 

Monsieur. 

D. En prenez-vous la responsabilité? — R.Oui, Mon-

sieur.. 

M. le président : Vous allez entendre la lecture des 

charges portées contre vous. 

Le greffier lit ensuite l'acte de renvoi devant la Cour 

d'assises, qui contient le paragraphe incriminé de l'arti-

cle publié le 18 novembre dernier, c'est-à-dire trois se-

maines avant l'élection à la présidence. 

Voici ce paragraphe : 

La République subie comme une nécessité fatale ne compte 

plus que pour mémoire dans les entretiens de tout le monde ; 

on l'enterre à grand bruit, et les plus déplorables oraisons 

funèbres lui sont prodiguées sans miséricorde. Il est impossi-

ble de se faire une idée d'une pareille chute. Jamais plus de 

sifflets n'ont été administrés au malencontreux ouvrage de 

quelques dramaturges de bas étage. Personne ne se pique de 

faire l'aumône d'un regret a l'œuvre improvisée des héros 

de l'Hôtel de-Ville, et le Gouvernement provisoire finira peut-

être par comprendre qu'il no peut s'appuyer sur le suffrage 

universel 

L'arlicle est lu ensuite tout entier, afin de mettre le ju-

ry à même d'en apprécier l'esprit et les tendances. 

Puis, M. le procureur-général prend la parole en ces 

termes : 

Messieurs, 

Vous venez d'entendre la lecture de l'article, objet de la 

poursuite; je vous prie de vous reporter, par la pensée, à l'é-

poque où il a été publié. C'était le moment d'une lutte ar-

dente, qui remuait profondément le pays, qui suscitait toutes 

les passions, toutes les espérances. Je me suis fait un scru-

pule, un devoir de ne pas mettre le moindre obstacle à la li-

berté, à la souveraineté électorale. J'ai voulu que le pays pût 

discuter tous les noms, et avec eux les idées, les tendances 

politiques qu'ils pouvaient représenter ; mais j'ai pensé qu'en 

dehors et au-dessus de tous ces obstacles, il y avait une cho-

se indiscutable, la Constitution, dans les limites de laquelle 

devait être circonscrit tout c : grand mouvement de l'opi-

nion. 

J'aurais pu citer directement devant la Cour d'assises, je ne 

l'ai pas voulu; j'ai préféré soumettre mes poursuites à l'é-

preuve d'un double examen, non certes que j'aie eu la pen-

sée d'associer à ma responsabilité la magistrature qui m'é-

coute, cette responsabilité je veux et je dois l'assumer tout 

entière. Cette précaution m'a profité : de deux délits que j'a-

vais cru reconnaître, le Tribunal, et après lui la Cour, n'en 

ont reconnu qu'un seul : la Cour a décidé souverainement,non 

que l'article fût coupable, ce n'était pas là sa mission, mais 

que la poursuite était légitime. Le véritable juge de la culpa-

bilité, c'est vous, le jury. 

Cet article, je vous le livre sans discussion, sans commen-

taire. Pourquoi, en effet, dis:ulerais-je? Si le délit, comme je 

le crois, est dans l'article incriminé, il doit vous apparaître 

avec un tel caractère d'évidence que vos intelligences le sai ■ 

sissent immédiatement, vous devez vous dire en le lkant : 

Oui, cet article est une attaque aux institutions républicai-

nes, oui, il porte dommage à la chose publique. Que s'il n'é-

tait pas immédiatement saisissableà vos intelligences , que 

s'il me fallait de grands efforts de dialectique pour le cons-

truire, que serait-ce à dire. Que je serais en quelque sor e 

plus directement l'auteur du délit que l'écrivain lui-même ! 

Puis sur quoi discuterions-nous 1 Sur l'attaque à la Cons-

titution ? Elle nous paraît évidente, car l'auteur n'a pris au-

cun soin de le déguiser ou de l'atténuer. Sur la légitimité de 

la Constitution elle-même ? C'est un débat qu'ici je ne sau-

rais accepter : il est clos à la tribune elle-même, où toutes les 

passions ont le droit de monter et de se faire entendre. 

Est-ce que j'aurais mission de proclamer l'excellence et les 

bienfaits de cette Constitution 1 Ce siège n'est ni une tribune, 

ni une chaire. Je n'ai point à exercer ici un apostolat républi-

cain ou constitutionnel, nous n'avons ici qu'à maintenir et 

faire respecter la loi. Je sais que, pour s'être trop souvent en-

gagé dans la controverse politique, la magistrature s'est trou-

vée engagée aussi dans les revers de la politique, au grand 

dommage du pays. 

Je ne discuterai donc point.Je ne lecrois pas nécessaire, en 

présence d'un article dont les doctrines me semblent si nette-

ment expeséee; d'ailleurs, à vrai dire, je crois que, dans les 

circonstances suprêmes où nous nous trouvons, la discussion 

n'est pas bonne ; il n'est pas utile, il serait nuisible de se-

couer sur le pays des discussions enflammée'. Quand l'atmos-

phère est lourde, auand l'orage gronde chaque jour sur nos 

tête?, il serait téméraire d'agiter le milieu heureusement pai-

sible dans lequel nous vivons. 

Je termine par une seule réflexion ; elle renferme toute la 

moralité de ce débat : 

Lorsqu'il y a un an une révolution inattendue éclata sur le 

pays, et que, pour bien marquer le changement qui venait de 

s'opïrer, elle inscrivit dans son gouvernement, au milieu de 

noms plus ou moins connus, le nom d'un simple ouvrier, que 

fit le pays? Revenu de sa première surprise, il s'est porté au 

secours de ce gouvernement. Tous les grands corps de l'Etat, 

les plus illustres capitaines, et jusqu'à cette avalanche d'a-

dresses qui inonde toujours les gouvernemens nouveaux, tous 

ont salué son avènement. 

Serait-ce à dire que le pays s'était épris subitement d'en-

thousiasme et d'affection pour ce pouvoir? Je n'eiitfrids point 

le dire. Mais la société a compris qu'entre elle et l'anarchie, 

il n'y avait que l'épaisseur de ce fragile gouvernement : elle a 

fait ce que vous faites, quand la Loire, grossie par les orages, 

menace vos héritages: chacun a apporté la pierre et le pieu 

pour fortifier la digue. 

C'est que, dans ce pays, le sentiment le plus profond et le 

plus vif, c'est le besoin d'un gouvernement . c'est que le pays 

sait qu'il porte le poids et les dangers de toute révolution 

nouvelle, et qu'il aspire à en voir le terme; c'est qu'enfin à 

ses yeux, une cOntre-révolu'ion, c'est toujours et encore une 

révolution. 

C'est pour cela que j'ai voulu que le jury fût appelé à exa-

miner si une Constitution à peine votée pouvait être ouverte 

meut méconnue. Si le jury le voulait ainsi, la conséquence 

serait de rouvrir la carrière des changemens dont la France 

ne veut plus. 

Si la Constitution est défectueuse, si elle ne répond point au 

sentiment public, elle porte en elle-même le principe et les 

moyens de son perfectionnement. C'est par les moyens pacifi-

ques et réguliers qu'elle doit être changée. La renverser de 

haute lutte, ce ferait remettre l'avenir du pays aux chances 

de la force, la puissance la plus fragile et la plus sujette aux 

retours ; ce serait, comme l'a dit une voix qu'on entend en 

core, même lorsqu'elle a cessé de parler, ce serait, après la 

révolution, l'anarchie et la guerre civile. 

M" Prou, défenseur du gérant du Journal de»Maine-et-

Loire, s'est exprimé ainsi : 

Mes- ieurs les jurés, 

Devant un jury composé d'hommes éclairés, , sincèrement 

dévoués à l'ordre et aux intérêts vrais de leur pays, le Jour-

nal de Maine-et-Loire, alors même qu'il eût été sérieuse-

ment attaqué, n'eût pas voulu d'autre défense que la lecture 

de l'article incriminé. Cet article, tout en le déférant à vos 

rigoureuses appréciations, M. le procureur-général n'a pas 

jugé bon de le commenter ; il a même évité de vous le relire, 

de peur, vous a-t-il dit, de passionner ce débat, et d'ouvrir 

ainsi carrière à des luîtes stériles pour la justice et non sans 

danger pour le dehors. Il a sagement fait en ceci, ce nous sem-

ble, et à plus d'un titre. Entre Je représentant d'un gouver-

nementqui veut s'asseoir et se fonder sur les principes éter-

nels dts sociétés, religion, famille, propriété, ordre et sa«e 

liberté, entre celui qui parle au nom d'un tel gouvernement 

et le journal que j'ai l'honneur de défendre, il n'y a ni guerre 

ni qut ralle pos-ible, sinon des guerres de phrases et des que 

relies de mois, où la grammaire et l'Académie trouveraient 

seules quelque profit à faire. 
En effet, la cause sacrée de la société, qui est la cause sa-

criede la patrie, le Journal de Maine-et-Loire la revendi-

que plusénergiquement que qui que ce soit, commeétant celle 

qu'il a toujours i-erv e ; parcourez, de l'œil son passé, ses 

longs é ats d? services politiques, pas un jour il n'a manqué à 

la défendre, à combattre vaillamment pour elle. Aussi, sur le 

terrain où nous sommes, ne me suis-je pas étonné qu'eu face 

d'un pareil adversaire, M. le procureur- général ne sût trouver 

indignation ni colère, et nous ait paru comme désarmé. 

Dans aucun temps, Messieurs, et sous aucun régime, le 

Journal de Maine-el-Loire n'a conspiré; il portait trop haut 

pour cela le respect d s opini ns dont il était l'organe et le 

sentiment de ;es devoirs envers le pays. Avant les questions 

de noms et de personnes, il a noblement montré qu'il pl çait 

toujours son dévoùment à la France et à ses intérêts, quelle que 

fût la l'orme et quel que fût le drapeau. L'exemple n'est pas 

loin de l'affirmation : lorsque la Révolution de Février se fut 

accomplie précisément contre ses doctrines, contre ses amis 

politiques, contre toutes ses sympathies, et lorsqu'elle eut fait 

inopinément tomber le pouvoir aux mains dei hommes qui 

avaient été jusque-là s s adversaires acharnés et implacables, 

le vit-on invoquer au nom de ses rancunes la loi de repré-

sailles? 

Non, Messieurs, il oublia de venger se.i injures pour ne son-

ger qu'au pays, à ses intérêts, à son salut. Franchement, 

loyalement, il encouragea, il appuya de ses éloges, de ses ap-

probations, ses ennemis au pouvoir, toutes les fois qu'iUen 

eut l'occasion; et quant à ses critiques, elles fureni,onle 

sait, aussi rares que réservées. 

Sacrifier de la sorte ses affections comme ses répulsions, 

c'est bien aimer et bien servu la France. Cela ne suffirait-:! 

donc pas à la liépublique? Exigerait-elle quelque chose de 

plus ? Messieurs, les mœurs ni les idées ne sont aujourd'hui 

au culte, à l'idolâtrie du nom, de la forme des gouverne-

mens; M. le procureur-général nous a fait celt-i concession, 

et c'est le fruit de nos tristes expériences politiques. Le -tor-

r<3iit historique qui ligure dans le tableau des temps le cours 

orageux de nos révolutions roule pêle-mêle les attributs de 

la royauté avec les emblèmes de la République. Les monar-

chies, les démocraties, tout tombe, tout passe; ur.e seule chose 

demeure, cette chose sacrée, c'est la patrie. Oublions donc 

la forme, Messieurs, elle est aujourd'hui, elle ne sera pas de-

main; attachons-nous, dévouons-nous à la France qui est et 

qui sera toujours, et que ce sentiment suffise au cœur des ci-

toyens ! 

Quand les positions sont aussi nettement dessinées, quel 

iniérét pourrait offrir encore la discussion de l'article incri-

miné ? Aucun, évidemment; car ce ne sont pas de; mots ou 

des phrases que l'on condamne ou que l'on absout, mais bien 

une pensée et une intention. Or, sur un pareil terrain, vous 

le savez, Messieurs, le Journal de Maine-et-Loire n'a jamais 

besoin d'être défendu. 

Cependant, dit M. le procureur-général, l'article incrimi-

né renferme évidemment une attaque aux institutions répu-

blicaines et à la Constitution, contre lesquelles il tend à sou-

lever les esprits. Un simple coup-d'œil sur l'ensemble de cet 

article vous convaincra, Messieurs les jurés, que c'est ici M. 

le procureur-général qui commet une erreur d'interpréta-

tion. Le journaliste écrivait, le 17 novembre, au moment où 

la France se remuait, s'agitait profondément, pour la pre-

mière et la plus souveraine application de la Constitution, 

pour l'élection du Président de la République; en philosophe, 

en politique, en historien, il racontait et.jugeait ce passé de 

notre République, vieux de quelques mois à peine, mais 

hélas si rempli, si chargé de desastres, de ruines et de deuil! 

il comparait à l'avant-veille le lendemain désolé de cette Ré-

volution qui devait nous amener le règne d'Astrée et l'âge 

d'or, à en croire le Gouvernement provisoire. 

Amère et sanglante dérision ! Notre ordre social, notre é-

d'fice poitique si longuement, si chèrement élevé par l'ex-

périence, par la sagesse de nos pères, et auquel chaque âge 

avait comme apporté sa pierre, les h ros de Février n'en 

pouvaient parler qu'avec un dédain superbe ; jusqu'à eux, 

avant eux, le monde n'avait pas vécu ; eux seuls avaient le 

suprême secret des choses et l'intelligence des destins, du 

but da l'humanité ! Vous les avez v is à l'oeuvre, M -ssieurs ! 

Et tandis qu'ils décrétaient la confiance, la prospérité, le 

travail, l'aisance et le bien-être, hélas! vous savez tous com-

bien de misères, de souffrances et d'effroi ils tenaient la 

France oppressée, et vers quelle barbarie ils nous allaient 

ramener hientôt, si Dieu et le pays les avaient laissé faire. 

Après avoir déroulé rapidement le tableau des douleurs 

publiques et des malheurs communs, le journaliste en ren 

voie amèrement, ônergiquement aux auteurs de tant de trom-

peuses promesses, aux démolisseurs si prompts à détruire, si 

impui tans à réédifier. E l quoi, je vous le demande, Mes-

sieurs, en quoi ce jugement sévère, mais juste, écho de tou-

tes les consciences honnèl s, de toutes les âmes où vit et pal-

pite l'amour de la France, en quoi blesse-t-il la Constitution 

qui n'était pas née encore et qui en était a-surément inno 

cenie? La Constitution n'eu est pas responsable sans doute, et 

M. le procureur- généra! ne s'est pas aperçu que ce serait l'en 

rendre solidaire que de s'offenser pour elle des plaintes du 

pays. 

Enfin, Messieurs, et pour compléter en quelques mots le 

résumé de l'article incriminé, l'écrivain, en regard de ce 

passé douloureux, évoque les espoirs de l'avenir. L'élection 

présidentielle va ouvrir devant nous une ère nouvelle, ras-

seoir la société sur des bises éternelles ; au cœur du pays, 

un battement immense, provid -ntiel, s'agite et présage la no-

mination du pré-i ieut que la Francs s'applaudit aujourd'hui 

d'avoir mis à sa têt -, et, dans le pressentiment, dans l'attente 

de citte heureuse et salutaire élection, il termine eu décriant: 

« Dieu n'aura pas cessé de mener les Français ! » 

Où est donc dans tout cela l'attuque à la Constitution? où 

est le crimî de haute trahison politique? En présence du 

deuil public, dire la plainte amère qui oppressait toutes les 

poitrines ; en présence de l'avenir, exprimer l'espérance qui 

naissait dans lous les cœurs, qu'était-ce donc, Messieurs, si-

n m se faire l'écho de vos sentimens, de ceux de lous les gens 

de bien, de tous les bons citoyens ! Laissez donc au journa-

liste, Messieurs, laissez-nous à tous le droit, trop chèrement 

acheté, de porter le deuil du passé et d'espérer en l'ave-
nir. 

Des murmures d'approbation, qui ne sont retenus que 

parle respect dû à la justice, se sont plus d'une fois fait 

entendre pendant le cours de cette éloquente plaidoi-
rie. 

M. le président termine les débats par un résumé em-

preint d'un esprit aussi modéré que libéral. 

A deux heures et demie le jury commence sa délibéra-
tion. 

Dix minutes après, il rentre dans la salle d'audience en 
apportant un verdict d'acquittement. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS [7" ch.). 

Présidence de M. Jourdain. 

Audience du 14 février. 

PUBLICATION D'UN JOURNAL SANS CAUTIONNEMENT NI DÉCLA-

RATION. — Les Droits de l'Homme. —- Le Républicain 
rouge. — La Montagne. 

Les sieurs Danin, Quétin et Blondeau, les deux pre-

miers en qualité de gérans, le dernier comme imprimeur, 

étaient traduits aujourd'hui devant le Tribunal correction-

nel sous la double prévention de publication d'un journal 
sans cautionnement ni déclaration. 

M. Oscar de Vallée, substitut de M. le procureur de la 

République, a soutenu la prévention qu'il a fondée sur les 
faits suivans : 

Le premier dimanche de janvier 1849 un journal était 

publié sous le titre les Droits de l'Homme; le deuxième 

dimanche du même mois, un second journal élait lancé 

dans le publie s'intitulant le Républicain rouge; enlin, 

le troisième dimanche de janvier, un troisième journal 

était punhé sous le titre de la Montagne. Le premier por-

tait comme signature du gérant celle de M. Daniu, le se-
cond celle de M. Quélin. 

Ces feuilles, dit le ministère public, traitaient des ma-

tières politiques, avaient les mêmes rédacteurs, la même 

nuance d'opinion, un seul et même bureau, le même im-

primeur; elles s'annonçaient réciproquement par des avis 

communs aux trots publications, et un feuillelou si-né 

Eudes DugaiUon était publié par chapitre, tantôt dans 
l une tantôt dans 1 autre. 

Le Tribunal, après délibération dans la chambre du 

conseil et conformément a ces conclusions, a rendu le ju-

ux mêmes aoonn; 
que vainement les prévenus objecteraient que l

e
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rouge reproduit quatre articles déjà insérés dans les Drov""1 

l'Homme , car cette insertion, faite à la fin du premier c 

méro du Républicain rouge, et précédée de cet avis r i
a
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une publication antérieure à sa propre existence : « rj„ a 

vel organe de nos opinious a paru la semaine dernière ^ 

évidemment une insertion faite à dessein de dissimule- T 
corrélation des publications, corrélation suffisamment 1 
montrée par les cire instances ci-dessus énoncées -

» Attendu que Blondeau ne pouvait ignorer une identité 

résultait tant des rapports existant entre les collaborai*!r 

ou gérans desdites feuilles que de leur rédaction même-

dès lors, Dauin et Quélin, comme auteurs, et Blondeau com 

me complice, ont contrevenu aux prescriptions des articles!! 

de la loi du 18 juilltt 1828 et 1" du décret du 9 août 1818 

et encouru la peine portée par l'article G de la loi du 9 in'' 

1819, e 1 imprimant et publiant le 21 janvier dernier un se" 

cond numéro de leur journal, dont le premier numéro avait 
paru le 14 du même mois ; 

» En ce qui concerne l'omission du dépôt au parquet ■ 

» Attendu qu'aux lermes de l'article 8 de la loi dulS juil-
let 1828, ledépôt doit être fait au parquetau moment de la 

publication, sous peine de 500 fr. d'amende contre les gé-

rans ; que ce dépôt n'a été elleolué ni pour la première feuille 

intitulée les Droits de l'Homme, ni pour la seconde feuille 

1" numéro du Républicain vouge- queDanin et Quélin, gé-

rans dudit journal, ont ainsi contrevenu à l'article 8 s'us-é-
noncé et encouru la peine y portée; 

» Faisant application aux prévenus desdits articles ; 

« Condamne Danin et Quélin, chacun en 200 fr., et, Blon-
deau à 100 Ir. d'amende. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Puech, colonel du 74" rég. de ligne. 

Audience du 14 février. 

INSURRECTION DE JUIN. — BARRICADES DES RI'ES SAINT-MACS 

ET MÉMLMONTANT. MORT DU MAJOR AUFRAY. — AF-

FAIRE DESTERACT, COURTADE ET AUTRES. 

A dix heures et demie le Conseil entre en séance. La 

foule, qui hier avait envahi l'auditoire, se presse égale-

ment aujourd'hui dans l'enceinte du Conseil. Aussitôt que 

l'ordre est établi, M. le président fait appeler un témoin. 

M. Desehamps faisait partie de la compagnie commandée 

parle capitaine Desteract. Lorsqu'on battit le rappel, il de-

manda à son capitaine s'il fallait revêtir l'uniforme de garde 

national. Desteract répondit qu'il fallait se mettre eu blouse 

et faire comme les autres. 

Le témoin sê vappeMe que Desteract lui dit qu'il avait écrit 

une lettre au général Cavaignac pour lui demander ce qu'il 

fallait faire. Le lendemain, ajoute M Deschamps, je vis le ca-

pitaine entrer dans la maison n° 91, rue Ménilmontant, où 

était une fabrique de poudre. Le capitaine en second, M, Ai-

mond, s'y trouvait éga'ement. Selon ma conviction, Desteract 

a été sous l'influence de ce dernier, qui s'était jeté dans l'in-

surrection avec la plus viveardeur. 

M. le président : Connaissez-vous quelques-uns des «ccu-

sés autres que Desteract? — R. Je connais le lieutenant G'J " 

det, qui jouit d'une bonne réputation. J'ai vu M. Clément en-

trer et sortir de la maison n° 91; M. Courtade, que je connais 

très bien, me dit qu'il allait quitter le quartier, parce qu" 

trouvait que ça n'allait pas bien. 

M. le président, à Clémencat : Qu'avez-vous à dire sur 

cetie déposition ? , 

Clémencet : Il est impossible que l'accusé m'ait vu; j"
1

? 

suis pas ent é; il aura confondu avec une autre personne m 

ressemblant sans doute. ,. 

M. Victor Dechany, fondeur en cuivre : Je me suis, renû 

au rendez-vous de la compagnie dès que j'ai entendu le f'F 

pel. Je marchai avec la compagnie pour. alUr à l8 .I]?a,'L' 
Desteract me dit qu'il était inutile do mettre mon

 ullllu

n

r1
"^ 

Nous reçûmes des cartouches, et lorsque la compagnie » 

banda sur le b iul -vard, quelques uns marchèrent vers la WJ. 

tille, les autres prirent une direction opposée. Qusnt a 

m'est personnel, je fis partie d'un groupe de vingt bom ^ 

qui rentrèrent dans leur quartier sous le commandemei ^ 

lieutenant Courtade. Nous avons été rejoints dans la rue 

Ménilmontant, au moment de l'orage, par les hommes 

ma- dés par Desteract.
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M. le président: Pourriez-vous nous expliquer po «
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la compagnie s'est débandée sur le boulevard ? ,
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Le témoin : Oui, colonel. Nous avons entendu 1
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coups de fusil venant de la Bastille. Alors plusieurs ci 

nous ont chargé leurs fusils et ont tiré sur les troupes 1 

taient du même côté. Les hommes qui ont tiré ne sont p 

nus nous retoindre.
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ne qui ait entendu siffler les balbs. , „
e
 j'ai 

M. Ducoudrè, propriétaire : Au montent de 1 "^dnie. 

reçu dans ma maison une grande partie de la 00 ,'verrV-
... >exi&W.Z.tt

t ayant à sa tête le capitaine Desteract et le lieu 
On parla d'un engagement qui av^iteu lieu sur le o°i y

3l 

et j'entendis Desteract déplorer une semblable
 coH

'*'
t
 j'ii* 

été néanmoins fort étonné do voir un drapeau por» ^jjt 

cription : « République démocratique et sociale! »
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Déltêract : J'ai eu une conversation avec le tem » 

dri is qu'il rapportai ce que |a lui dis. .
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Le témoin : Je me rappelle fort bien q ,ic M * fa. 

•1 is qu'il papportal ce que je lui dis. 
■ liien M 

S les hoi 

quo s'il s'en allait', M. Aimond pourrait se livrer 

• Je me rappelle fort bien que - <
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dit qu'il était obligé de rester uvec les hommes »
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i vive I Je répondis d'abord : France! au se-
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J'ai reçu un bon d'un 
, qui était payable par la République démocratique 

Je conviens être allé chez Monsieur, niais j'y suis 
accompagné d'hommes armés. Les bous que j'ai 

Ac
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'»'fe'répondis:Ami.Ces mots ne me donnaient pus le pas-
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 connaître la maison d'où je sortais et la 
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"-ioii dont j'étais chargé. Alors il appela le capitaine qui 
imandaii cette barricade. C'était, disait-on, le capitaine 
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 d'autres, le capitaine A
;
mond. Comme il était 

lus heures du matin, je n'ai pu voir cet officier. Ce capitaine 

l
' u lûndifflatin on vint demander des cartouches pour les 

HoBtaRoards; M"" Dutoit, qui gérait la maison et chez qui 
était établi le poste où ou les fabriquait, répondit que es 
cartouches étaient déjà envojées. 

)] Delallre, commissaire du Gouvernement : INo-savons 
fait citer un témoin qui n'a pas été entendu dans l'instruc-

tion ■ ce témoin arrive à l'instant de province, nous serions 
bien'aise qu'il fut entendu immédiatement avant toute com-
munication avec les autres témoins. 

M. le président : Faites entrer ce témoin. 
ml. Félix Moreau, rentier, rue Méiiilmon'ant : Voyant que 
les affaires prenaient un caractère très grave, je rentrai avec 
le capitaine Desteract, qui me consulta sur ce qu'il fallait 
faire. Nous décidâmes que le général Cavaignac étant chef du 
pouvoir exécutif, il fallait lui écrire. Nous rédigtàmes une 
lettre qui fut approuvée par les prom ets groupe-. On disait 
dans cette lettre que le quartier du faubourg du Temple était 
disposé à éviter 1'tffusion du sang; les autres groupes qui 
voulaient combattre n'acceptèrent pas celte lettre. 

M. leprèsidenl : Quel jour cela te passait-il ? — R. C'était 
le dimanche matin. 

D. Savez-vous ce qui a eu lieu à l'occasion de cette lettre? 
Pourriez- vous nous dire ce qu'elle contenait? — R. Je ne 
pourrais me la rappeler dans les termes de la rédaction, 
mais je me souviens que la pensée de son auteur, Desteract, 
était d'arriver à une pacification. Dans les groupes qui n'ont 
pas donné leur approbation à cette démarche et qui voulu-
rent introduire dans la lettre l'expression République so-
ciale, il y avait des individus étrangers au quartier; selon 
tus, au lieu d'écrire au général, il fallait le prendre et lui 
meHre la tête dans un morner. Je voulus, moi, en parlant du 
chef du pouvoir exécutif, attacher à son nom l'épithète so-
ciale; on me traita d'aristocrate et on me menaça de m'e-
veuirer. 

M" Desmarets : Le témoin pense-t-il que, dans le cas où une 
semblable menace aurait élé mise à exécution, Desteract eût 
été capable d'y prendre part ou môme de l'approuver par son 
iiaetiou? — R. Non ; je crois au contraire que Desteract au-
rait fait tout ce qu'il aurait pu pour l'empêcher. 

U. Falluel, boulanger, rueMéhilmo liant, dépososur les cir-
constances relatives à la distribution de pain qu'il faisait aux 
insurgés sous les ordr, s de Desteract, d'après une liste de 
souscription recueillie par l'accusé Courtade. Ces souscrip-
«ons dounaient.au boulanger une garantie de paiement pour 
te fournitures qu'il devait faire. 

Ji. le président : Dans les diverses livraisons d Î pain que 
•M' ayez l'dtes, y en avait- il pour la maison n. 91, où était 
» laoricat-on de poudres? 

« témoin
 :

 Le pain sortait de chez moi, et je ne saurais 
«suire ou il allait. Ceux qui se trouvaient aux heures do 
distribution le recevaient à la maiso- ; 'es autres n'en avaient 

l J -, sardes bons de Desteract ou de Ai mon. 
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CHRONIQUE 

PARIS, 14 FÉVRIER. 

de 

le sieur Plallenn devant la Cour d'assises, siégeant sans 

assistance de jury, et lui soumettait cette difficulté. 

M. PlaffenO s'est présenté et a déclaré qu'il y avait 

COmptoi bine avec, la Compagnie, et qu'il ne pouvait 

ava'il (lavoir lait ce compt", donner la signature qu'on 
lui demande. 

M. Mongis, substitut du procureur-général, pense que 

la Cour d'assises est régulièrement saisie, et il conclut à 

l'adjudicatiou des conclusions prises par M' Caron, au 

nom de l'adminiitratioa du cbemin de fer de Ver-
sailles. 

« La Cour, , 

» Çiusidérant qu'il s'agit de connaître de l'exécution d'un 
a'rèl rendu parla Cour d'assises ; 

» Que, dès lors, la Cour d'assises est compétente; 
» Au fond : 

» Considérant qu'il s'agit de déclarer disponible les valeurs 
dont la restitution a élé ordonnée par arrêt de la Cour d'iis-
si.-es : 

» Ordonne que ces valeurs, dépostes au greffe, seront con -
sidérées purement et simplement comme appartenant -à la 
compagnie du chemin de fer de Versailles ; 

» Et autorif,e Udile compagnie à en opérer la vente. » 

— Une mauvaise plaisanterie faite après boire, un pré-

tendu bon mot, mal pris par celui à qui on l'adressait, 

ont amené au mois d'octobre dernier un événement bien 

grave, dont l'auteur, Auguste Chevillot, jeune homme de 

dix-neuf ans, vient rendre compte devant le jury. La 

victime, le sieur Henri Vey, est un jeune homme de vingt 

et un ans, bon ouvrier, aux habitudes laborieuses et pai-

sibles, pour qui le fait soumis à l'appréciation du jury 

aura des conséquences que rien ne saurait réparer. 11 

s'est constitué partie civile; il est assisté de M e Da, avo-

cat. Ce jeune homme a la ligure horriblement brûlée par 

l'acide sulfurique que l'accusé Chevillot a répandu sur lui. 

Son œil gauche a été atteint d'une manière très grave, et 

il est obligé de porter constamment un bandeau sur cet 

œil, dont l'aspect sans cela serait repoussant. 

Chevillot est assisté par un de tes païens, juge de paix 

de province, et par M c Binoche, avocat. 

Voici les faits de cette affaire tels que les présente l'acte 
d'accusation : 

« Le 17 octobre 1848, Henri Vey, serrurier en bàli-

mens, et Frédéric Filleul, ancien traiteur, dînèrent en-

semble. Après s'être promenés, ils se trouvèrent à dix heu-

res et demie du soir au coin de la rue du faubourg Saint-

Honoré, 2. Il achetèrent pour dix centimes de marrons ; 

plusieurs jeunes gens survinrent; Filleul reconnut Au-

guste Chevellot, ouvrier carrossier, et Julien Beaumont, 

tapissier. Ce dernier, eu apercevant Filleul , s'écria : 

« Tiens, voilà mon gargottier ! •> Tous deux échangèrent 

des injures. Beaumont, armé d'une canne à cpée, était sur 

le point d'en faire usage ; mais Henri Vey la lui arracha 
des mains. 

» Filleul seul poursuivait dans la rue Saint-llonoré 

.Beaumont, Chevillot et quelques autres de leurs camara-

des. Arrivé près de la maison portant le n° 18, il revint 

sur s s pas. Les autres rétrogradèrent et se précipi èrent 

sur lui. Henri Vey s'étant écrié : « Attends, je vais t 'ai-

der», Chevillot s approcha, tirade sa poche une petite 

bouteille contenant de l'acide sulfurique et la brisa sur la 

liguie de Vey. Ce malheureux, en pivie à d'affreuses dou-

leurs, poussait des hurlemens é, ouvanlables; ou le con-

duisit d 'abord chez un pharmacien, où il reçut les pre-

miers soins, puis on le transporta à l'hospice. 

Un médecin commis par le juge d'instruction a cons-

taté que Henri Vey avait au bras, sur le cou et au visage, 

des traces profondes de brûlures résultant d 'un liquide 

fortement corrosif. L'œil gauche avait été atteint et la 

vue de ce côté doit demeurer considérablement affaiblie, 

L'incapacité de travail résultant de ces diverses blessu-

res devait se prolonger pendant plus de deux mois. Les 

trac-, s devaient eu è.re profondes et indélébiles. 

Chevillot convient qu'il était porteur d 'une bouteille 

contenant de l'acide sulfurique, mais il soutient qu'il n'a 

pas cassé cette bouteille sur la figure de Henri Vey; il 

prétend que le plaignant le poursuivait, qu'étant au mo-

ment d'être frappé, il avait cherché à se garantir avec 

son bras? que la bouteille a été brisée par un coup de 

canne porté par Vey, et que la liqueur a rejailli sur lous 
deux. 

Cette explication de l'accusé ne peut être admise. Plu-

sieurs témoins qui se trouvaient sur les lieux au moment 

de l'événement la combattent par leurs dépositions con-

cordantes. Tous déclarent qJô Vey n'avait pas de carme 

entre les mains. Ils affirment qu'ils ont vu Chevillot s'ap-

procher de Vey, et briser sur le front du plaignant la 

bouteille qu'il venait de tirer de sa poche. 

L'intention criminelle de l'acte reproché à Chevillot 

n'étant pas clairement ressortie des débats, le jury a ren-

du un verdict négatif, et M. le président a prononcé l'or-

donnance d'acquittement. 

L'accusation avait été soutenue par M. Mongis, substi-

tut de M. le procureur-général. 

Un débat s'est engagé entre M* Da et M° Binoche, avo-

c ils, sur la question dé dommages-intérêts. M' Da ré 

clamait 10,000 fr. Cette demande a été combattue comme 

évidemment exagérée par M" Binoche, et la Cour, après 

avoir entendu les conclusions de M. le substitut Mongis, 

et en avoir délibéré en chambre du conseil, a alloué une 

somme de 5,000 fr., en considérant Chevillot père comme 

civilement responsable des faits de son tils mineur, habi-
tant avec lui. 

Ces 5,000 fr. devront être employés à l'achat d'une 

rente 5 0|0 au nom de Henri Vey. 

Au nom de Chevillot père, on demande un délai de cinq 
ans. 

M e Da s'indigne qu'on défende ainsi pied à pied le ter-

rain de la question d'argent, et il insiste pour que l'arrêt 

soit exécuté tel qu'il vient d'être rendu. 

M. Mongis pense que si la Cour accorde un délai il doit 

être fort restreint. 

La Cour ordonne qu'il sera payé immédiatement une 

somme de 1,000 fr., 2,000 fr. dans six mois, et les der-

niers 2,000 IV. dans un an, avec les intérêts à 5 OpD jus-

qu'au jour de la délibération définitive. 

Delacour et antres, 28 accusés, vols à l'aide de fausses 

clés et d'effraction dans des rnaisots habitées. 

— Ua femme Huet, domiciliée à Passy, est traduite 

devant le Tribunal de police correctionnelle (8" chambre) 

sous la double prévention d'exercice illégal de la méde-

cine et de débit de préparations phannaccuti iue3. Le 

commissaire île sa commune pratiqua chez elle la saisie 

d'une quantité considérable de médicameus Je toute es-

pèce qui composaient une vcri .able pharmacie complète. 

Ces médicameus furent soumis à l'appréciation de M. 

Chevalier, chimiste, qui, entend t comme témoin à l'au-

dience, déclare que, parmi ces drogues, les unes de-

vaient être considérées Comme remèdes secrets, tandis 

que les autres, préparées, il est vrai, selon les prescrip-

tions du Codox, ne pouvaient être vendues, toutefois, 

que par une personne munie d'un diplôme de pharma-
cien. 

On ctilen 1 là déposition d'une femme da ménage, qui 

vient déclarer que son ancienne maîtresse, la dame Bas-

se, atteinte d'un cancer, avait reçu les soins de la femme 

laffaite guérison au bout 
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— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la seconde quii ziine de ce mois, 

sous la présidence de M. le conseiller Barbon : 

Le 16, Fontaine, Dugué, femme Costelle et femme 

Guesnier, vol à l'aide d'escalade et d'effraction dans une 

maison habitée ; Sommer, abus de confianee par un do-

mestique. Le 17, Rochery , détournement de mineure ; 

llela et Chibotts, faux en écriture authentique. Le 19, 

Chrétien, vol par un domestique; Barbot, attentat à la 

pudeur sur une lllle âuçée de moins de onze ans. Le 20, 

(lampion. Fontaine et femme Lavaille, vol à l'aide d'ef-

fraction, de complicité, dans une maison habitée; Benas-

sv, banqueroute frauduleuse. Le 21, Leclerc cl Devis, 

voià l'aide de violence, la nuit-, Caron, voies de faitgraves; 

Roques et Charbonnier, vol par un ouviier, de compli-

cité. Le 22, Crotillebois, faillie dion d'un timbre natio-

nal; femme Cogordan, vol commis à l'aide d'effraction. 

Le 23, Ùodel père et Rodet fils, outrage à la morale 

publi [uepar la mise en venle de. dessins obscènes; Ris-

pal, Juge et femme Cosseliu, vol avec effraction par ure 

femme de service à gages. Le 24, fille Dappe, banque-

route frauduleuse et faux ; Filionneau, usage fait sciem-

ment de fausses baucknotes. Le 20-27, Cordier, Niault, 

Htiet, qui lui avait promis une 

de trois mois de traitement, et qui, au bout du compte, 

l'avait vue mourir entre ses mains. Le témoin se rap 

pelle fort bien que le traitement ne fut pas gratuit, car 

elle a été chargée par la malade d'acheter cl de payer di-
vers médicamens. 

M. le président à la prévenue : Il parait évident que 

vous avez exercé la médecine , et cependant vous n'avez 
pas de diplôme. 

La prévenue : Je n'en avais pas besoin, en effet, puis-

que je u'exerçais pas la médecine. 

M. le président : Vous avez entendu la déposition 
du témoin ? 

La prévenue : Parfaitement ; mais je dois vous dire (pie 

c'est par pure charité que j'ai consenti à soulager cette 

pauvre M"' e Basse. Quand elle vint me trouver, elle était 

dans un état désespéré.... 

M. le président : Pourquoi donc lui promettre sa gué-
rison avant trois mois? 

La prévenue : Mais c'est bien simple ; cette pauvre 

femme avait une peur extrême de mourir, je ne pouvais 

pas la désespérer tout à fait; et, vaincue par ses larmes 

et par ses prières, je lui ai préparé un emplâtre... 

M. le président : Que vous vous êtes fait payer, aussi 

bien que tous les autres médicamens ; le témoin vient de 
le d fc? 

La prévenue : Permetfez donc ; c'était d'accord avec la 

dame liasse que j'éiais censée recevoir son argent; mais 

je le lui remettais en cachette, parce qu'elle prétendait que 

son mari lui en refusait pour ses besoins. 

M. le président : Dans uu*e note que vous m'avez 

adressée, je trouve le passage suivant : « Monsieur le 

juge, je viens me justifier pri nativement au rès de vous 

seul de la cer taine affluence de monde qui vient à la mai-

son ; o:i sti. que j'ai été avec beaucoup de dames de 

charité et de gens de l'art médical ; on me demande ce 

que je pense, cela me met à même de proposer des domes-

tiques des deux sexes; on connaît ma susceptibilité mo-

rale, ou s'en rapporte à moi; mais que de démarches ! de 

jeunes médecins viennent me demander une épouse ri-
che, etc. » 

AI. le président : Est-ce que par hasard votre maison 

ne serai i pas un bureau de placement ? 

La prévenue : Non, Monsieur; par exemple, jamais ! 

Un débat assez vif s'engage entre la prévenue et le 

sieur Basse au sujet de la question des honoraires : ce 

dernier soutient qu'il a payé à la femme Huel une somme 

de 80 francs au moins pour le traitement peu fructueux 

de sa malheureuse femme ; la femme Huel soutient, de 

de son côté, qu'elle n'a jamais reçu de sa cliente qu'une 

bagatelle de 14 fr., dont elle lui a fait presque immédiate-
ment la remise. 

Enfin, on entend comme dernier témoin un vieil offi-

cier qui déclare connaître beaucoup de réputa ion la fem-

me Huct, qui lui a toujours été désignée comme une 

sainte femme, obéissant, en quelque sorte, à une guéri-

manie pouvant encore plus par des paroles que par des 

actes, car elle avait l'habitude de prononcer certaines 

formules sur les malades, tout en leur conseillant des nea-
vaines. 

Le Tribunal condamne la femme Huet à 25 francs d'a-

mende et ordonne la confiscation des médicamens saisis. 

— La morale de la rue de Lappe, sorte de camp auver-

gnat, n'est pas la morale des autres rues de la capitale 

du monde civilisé ; elle est à la morale universelle ce que 

l'église française est à la grande église romaine ; de plus, 

la petite morale de la rue de Lappe et la petite église 

française ont cela de commun que toutes deux s'appuient 
sur de petits canons. 

Pivsper Vitout est traduit devant la police correction-

nelle pour répondre du vol d'un chaudron; il l'aurait pro-

posé à acheter à -un marchand de ferraille de la rue de 

Lappe ; ce dernier est cité comme témoin. 

Faites votre déclaration , lui dit M. le président. 

Le marchand de ferrailles : Ma déclaration est que le 
jeune homme est venu à ma boutique et qu'il a voulu me 

faire acheter un méchant chaudron; mais moi je n'ai pas 

voulu donner dans la bosse et je lut ai demandé ses pa-
piers. 

Prosper : Je vous demande si c'est possible qu'il m'au-

rait demandé des papiers; nous sommes tous deux de la 

rue de Lappe. Nous étions quasiment d'accord sur le 

prix du chaudron, quand il m'a demandé si je voulais 

payer deux petiis canons ; moi, je n'ai pas voulu, et il 

m'a dénoïicé comme voleur du chaudron. 

Le marchand de ferrailles : Je suis au-dessus d'un 

petil canon; quand j'en bois, c'est à la mode du pays, 
chacun sa tournée. 

M. le président : Vous connaissez le prévenu ? 

Le marchand de ferrailles : Oh oui, c'est un enfant du 
quartier. 

M. le président : Que savez-vous de sa conduite ? 

Le marchand : Ç i n'est pas un méchant garçon, ça 
cherche à vivre en boulpttant. 

M. le président : Qu'appelez-vous boulctter ? 

Le marchand : Ça fait une chose et l'autre, mais sans 

malice, ne cherchant jamais des raisons à personne et bon 
patriote. 

M. le substitut : Ne savez-vous pas qu'il a été condam-
né pour vol en 1845 ? 

Le marchand : Ah si ! pour une bêtise, un peu de 

plomb de bâtiment, même que je lui ai dit qu'il avait eu 

tort et qu'il en est convenu, n'ayant pas plus de malice 
qu'un agneau. 

M. le substitut: Cet agneau qui n'a pas de malice a 

encore été condamné pour vol en 1847. 

Le marchand : Ah ! oui, pour ça je me rappelle, c'é-

tait pour une petite charrette à bras qu'il s'était attelé 

après et avoir oublié de la rendre. Comme je lui ai dit 

dans le moment, c'est des choses qui ne se fait pas, et 

que s'il n'était pas connu pour un bon enfant dans le 

quartier, et sans malice, ça pourrait lui faire perdre la 
confiance. 

Le propriétaire du chaudron déclare qu'il lui a été volé 

dans sa cour ; il ne l'a pas vu voler, mais il l'a reconnu 

chez le commissaire de pobee. 

Prosper : Alors c'esl pas moi, vu que je l'ai trouvé 

dans une allée, même que j'ai pensé qu ij avait été aban-

donné par un voleur qu'aura eu le trac (peur). 

Le Tribunal a jugé que cette explication ingénieuse ne 

pouvait pas va'oir à son auteur moins d'une année d'em-

prisonnement. 

— En faisant men ion, dans noire avant-dernier nu-

méro, de l'arrestation du nommé Desrondeaux, nous 

disions que cet adroit voleur s'était décidé, dans l'espoir 

de se concilier quelque indulgence de la part de la justice, 

à faire de complets aveux et à signaler les recéleurs et 

les autres individus qu'il avait fait participer au fruit de 

ses vols Sur les indications de Desrondeaux, un nommé 

S..., écrivain public à Boulogne, a été arrêlé sous incul-

pation de complicité de vol et de recel; celui-ci a égale-

ment avoué; il a raconté qu'étant connu d'une dame Vuil-

leminot, demeurant rue Phelippeaux, il avait conçu le 

projet de faire dévaliser son appartement par Desron-

deaux et un autre voleur nommé 11... (également arrêté); 

à cet effet, il avait proposé à la dame Vuilleminot une 

part ; e de spectacle qui avait été acceptée. Il s'était pro-

curé des billets et l'avait conduite au théâtre Monlansier, 

qui est le plus éloigné de son domicile, afin que la fan-

taisie ne pût lui prendre d'y rentrer durant la représenta-

tion. Quand le soir la pauvre clame rentra, elle trouva sa 

porie ouverte à l'aide d'une pesée et ses meubles brisés 

en morceaux. Ses bijoux, son argenterie, tout ce qu'elle 

possédait de précieux, avait disparu. Elle porta plainte, 

mais on ne put rien découvrir; elle remarqua seulement 

que parmi ceux qui déploraient le malheur qui lui était 

arrivé, aucun ne se montra aussi affecté que S..., qui 

se reprochait amèrement, disait-il, d'avoir été la cause 

d'un vol qui n'aurait pas été commis, s'il n'avait eu la 

ma heureuse idée de proposer à M™ Vuilleminot cette 

fatale partie de spectacle. 

Aujourd'hui il est beaucoup moins affecté, car, d'après 

ses aveux, on arrive à connaître toutes les circons ances 

du vol. Dès lelendemain de sa perpétration, Desrondeaux 

lui apportait les bijoux, chaînes, montres, argenterie, 

dentelles, robes, etc. Aussitôt il engageait, lui-même, au 

Mon t-de- Piété tout ce qui eût été d'une difficile défaite. 

(On a trouvé chez lui dix-huit reconnaissances résultant 

de ces engagemens.) Il portait ensuite les matières d'or 

et d'argent chez le sieur M.... fondeur, lequel les conver-

tissait m. yennant salaire en deux petits lingots qu'il lui 

remettait; lingots qu'il allait ensuite vendre au sieur K..., 

marchand d'or et d'argent , moyennant 193 fr. pour le 

lingot d'a-gent, et 244 fr. pour le lir-gotd'or. 

Tous ces faits ont été yérifiés aujourd'hui contradicloi-

rement avec S... ,qui avait été à cet effet extrait de Sainte-

Pélagie, en vertu d'une commission rogatoirede M. Des-

noyers, juge chargé de l'instruction de celte affaire. 

— Depuis plusieurs jours un lout jeune homme, pres-

qu'un enfant, se livrait, en compagnie d'un simple sol-

dat d'un régiment d'infanterie de ligne, à des dépenses 

excessives dans les cabarets et les maisons les plus mal 

famées du quartier de l'Hôtel—de-Ville. Ces faits ayant é-

veillé l'attention de la police, ce matin, après informalions 

prises, ces deux individus ont été arrêtés. 

Le plus jeune, qui n'a que 14 ans et demi, avait enco-

sur lui, au moment de son arrestation, deux pièces d'or 

de20fr.etl0fr.de monnaie. Il a déclaré se nommer 

Charles M..., et avoir volé à son père, domicilié rue Mon-

tholon, un sac contenant 700 fr., qu'il avait dissipés en 

orgies avec le jeune soldat. 

Ils ont été mis tous deux à la disposition de M. le pro~ 
cureur de la République. 

— En exécution d'un mandat de M. le juge d'instruc-

tion Dieudonné, le service de sûreté a arrêté ce matin, dans 

son domicile, à Montmartre, un ouvrier cordonnier pré-

venu de vol avec effraction. On a trouvé en la possession 

de cet individu un cachemire qu'il a avoué provenir d'un 

vol commis chez la dame Vuilleminot, rue Philippeaux, 8. 

DÉPARTEMENS. 

LOIRET (Montargis). — Le sieur Pierre Huet, dont la 

Gazette des Tribunaux a annoncé l'arrestation dans son 

numéro du 9 de ce mois, a été dirigé dimanche matin 11 
sur Paris. 

Cet individu est âgé de 57 ans. Il est de petite taille et 

parait doué d'une force musculaire extraordinaire. Sa phy-

sionomie offre un singulier mélange de bonhomie, de ruse 

et de brutalité. 11 est originaire du Cantal. Voici, au sur-

plus, les détails circonstanciés de son arrestation : 

« Le 1" février, vers cinq heures et demie du matin, le 

gendarme Douay montait la rue de Loing, au moment où 

Huet débouchait par la rue Dorée. Surpris à la vue du 

gendarme, Huet lui demanda la route de Gien. Douay lui 

fit remarquer qu'il tournait le dos à cette route et qu'il 

devait retourner sur ses pas. Mais s'apercevant qu'il avait 

à faire à un étranger, il le suivit jusqu'à l'extrémité de la 

rue du Pont-Carré, qui fait suite à la rue Doi ée. Arrivé 

devant une boutique où il y avait de la lumière, le gen-

darme demanda au sieur Huet l'exhibition de ses papiers. 

Celui-ci fit mine d'obéir, mais, au moment d'entrer, il 

poussa violemment le gendarme et prit la fuite. Croyant 

tourner l'angle de la rue, Pierre Huet prit sa course dans 

un large abreuvoir à pente douce conduisant à la petite 

rivière du Chinchon ; Douay l'attendait à l'extrémité dé 

celte impasse ; le fuyard escalada alors le quai des Belles-

Manières et reprit sa course sur cette promenade, où il 

fut bientôt rejoint par le gendarme Douay. Quand il se 

vit sur le point d'être atteint, Pierre Huet se retourna 

brusquement, en disant : « U faut que je te tue ! » et il se 

mit h faire le moulinet avec un bâton qu'il manie avec 

une grande habileté. Le gendarme reçut des coups sur la 

tête, dans la ligure, sur les bras ; son chapeau fut brisé, 

enfin il dégaina son sabre pour se défendre et parer les 

coups violens qui lui étaient portés, mais bientôt la lame 

vola en éclats. Ainsi désarmé, Douay ne perdit pas cou-

rage, et, malgré la force de son antagoniste, toujours 

armé de son bâton, il se précipita sur lui, le saisit à bras-

le-corps et le jeta à terre, où il le maintint en respect jus-

qu'à l'arrivée do quelques personnes qu'il apmela à lui 

et qui l'aidèrent à le garotter. C'est daus cet état que 

Pierre Huet a été conduit à la maison d'arrêt de Montar-
gis, où on lui a mis la camisole de force. 

» Au moment où Pierre Huet fut terrassé, il jeta loin 

de lui le portefeuille renfermant les papiers qui devaient 

le faire reconnaître et l'argent qu'il avait sur lui, espérant 

sans doute que le gendarme chercherait à saisir ces ob-

jets et lui laisserait ainsi la possibilité de fuir : cette ruse 
vulgaire n'a point réussi. 

» Le gendarme Douay est un ancien sous-officier, qui 

a déjà donné à Montargis des preuves nombreuses de 
courage et d'énergie. » 

M EURTIIH (Toul), 12 février 1849. — La police de Toul 

vient de procéder à l'arrestation de deux voleurs de la 

plus dangereuse espèce. Par suite d'un vol commis sa-

medi 10 février, à 9 heures du soir, dans la boutique 

d'un débitant de tabac, des mesures furent prises, et les 

recherches les plus actives, habilement dirigées , 'procu-

rèrent dès le lendemain l'arrestation de deux individus 

qu'on trouva encore nantis de la totalité de l'argent volé. 

Ces voleurs étaient porteurs de pistolets à deux coups" 

Chargé* jusqu'à la gueule, de c o iteaux-poignards, vrilles' 

bougies, allumettes chimiques, vilbrequius, cordes avec 

pilons, etc., etc. L'inventaire de leurs effets a démontré 
que lout leur était bon : leur ballot contenait beaucoup 
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«l'ellets d'habillement, des foulards, des bottes et des sou-
liers. 

L'instruction, qui est commencée, amènera la connais-

sance de crimes commis par eux et dont les auteurs é-

taient restés inconnus jusqu'à ce jour. 

Les passeports dont ces individus étaient porteurs 

avaient été délivrés en septembre et en octobre par la 

municipalité d'Embrun, sous les noms de Salins Paul 

et de Colombier Ferdinand,de Modène, âgé de vingt ans. 

Salins est âgé de 31 ans. 

ETRANGER. 

A NGLETERRE (Londres), 13 février. — Un terrible acci-

dent survenu près de Carbsle, sur le chemin de fer le 

Calédonien, a coûté la vie à cinq personnes et occasion-

né un grand nombre de blessures. Le train, composé de 

plusieurs voitures de première et de seconde classe et de 

plusieurs trucks contenant des chevaux, s'était mis en 

route pour Edimbourg le 11 février, à neuf heures du 

soir. 

Au delà de la station de Rosbliffe, la locomotive et le 

tender se séparèrent du convoi par la rupture des atta-

ches. Plusieurs voitures déraillèrent et tombèrent d'une 

hauteur de quinze pieds dans la vallée. Plusieurs des wa-

gons étaient sens dessus dessous. Le chariot des dépê-

ches coupa en deux un wagon de seconde classe et le mit 

en pièces. 

On ne saurait se faire d'idée de l'effroi de tous les 

voyageurs môme de ceux qui n'ont éprouvé aucun mal, pen-

dant une nuit froide et sombre, au milieu des cris relen-

tissans de toutes parts. Enfin une centaine d'entre eux 

purent venir au secours des blessés. Quatre voyageurs 

ont été trouvés morts sous les débris du wagon écrasé 

par la voiture de la poste. Un cinquième, qui avait eu une 

jambe entièrement broyée et le corps Couvert ae contu-

sions n'a pas survécu à l'amputation faite à l'hôpital pen-

dant la même nuit. 

Beaucoup de voyageurs ont des luxations et des bles-

sures sérieuses. De ce nombre sont M. Mackintosh, négo-
ciant à Glascow et son bis. 

M. Nixon, propriétaire et membre de la yeomanry ou 

milice bourgeoise à Rae-Burn-Hill, a été précipité du haut 

de la banquette dans un fossé, où il est resté sans con-

naissance. On l'a découvert par hasard à l'aube du jour, 

.et l'on espère le sauver. 

Le consner a déjà commencé une enquête sur cette 
catastrophe. 

Le même jour, le convoi parti d'Edimbourg a failli 

éprouver un malheur semblable. La locomotive ayant dé-

raillé, s'est séparée des wagons, qu'elle a laissés derrière 

elle à une distance considérable, mais sans qu'aucun ait 

été renversé. 

MM. Xavier de Lassalle et compagnie, place des Petits-

Pères, 9, continuent d'assurer contre le recrutement, avec tou-

tes les garanties que l'on désirera* les jeunes gens qui doi-

vent concourir au tirage au sort de la classe de 1848. 

OPÉRA.— BALS MASQUÉS. — Lugete vénères cupidinesque.... 

Pleurez amours, pleure/, plaisirs, l'administration n'a plus 

que deux bals à donner. Samedi dernier la salle offrait un 

coup-d'oed mignifiqueet le* loges étaient complètement gar-

nies. Un de nos clowns les plus agiles, sous le cdstume d'un 

singe, a fait des prodiges de soup esse. Il recommencera ses 

é.oniinns exercices, samedi-gras 17 février. 

Musard conduira l'orchestre. 

JARDIN-D' H IVER. — C 'est ce soir jeudi-gras, 15 février, que 

les Champs-Elysées verront accourir toutes les brillantes 

mascarades qui se sont donné rendez-vous au bal masqué, 

paré et travesti, au Jardin-d'Hiver. Jamais encore pareille 

fête n'aura été donnée à Paris : toutes nos célébrités artisti-

ques, littéraires, etc., etc., y figureront, et les souscripteurs 

sont déjà en si grand nombre, que bientôt il n'y aura plus de 

billets à délivrer. — Le bal commencera à dix heures, et les 

bureaux seront ouverts rès neuf heures. Le prix d'entrée reste 

fixé à 10 francs, dame ou cavalier. 

— Gymnase dramatique. — 3° représentation des Filles du 

Docteur, comédie vaudeville en deux actes, do MM. Scribe et 

Masson, qui vient d'obtenir un éclatant succès dû au mérite 

des auteurs et aux heureux efforts de Fervibe, Ge ffroy, Rho-

zvevil et de M mc Rose Chéri; une mention particulière revient 

de droit à M" e Dalloca, dont le remarquable début a fait une 

grande sensation. Le speciacle commence par Rochegune, a-

musante bouffonnerie, et se term ne par la Tè e Cassée, co-

médie dont tous les journaux ont loué l'esprit, la grâ:e et la 

fi nesse. 

Bourse de Pari» «lui 14 

Cinq 0/0, iouiss.dii 22 sept.. 

Quatre 1/20/0 ,1 d" 22 sept.. 

Quatre 0 '0,j. du 22 sept.... 

Trois 0/0, j. du 22 juin 

Cinl|0/0(e:np. 1848) 

lions du Trésor 

Acliiins de II Banque 

Kcnle de la Ville 

Obligations de la Ville 

Caisse hypothécaire.... 

Caisse A. Gouin, 1,000 fr. .. 

Zinc Vieille-Montagne 

Rente de Naples 

— Récépissés de Rothschild. 

63 75 

49 — 
80 — 

_ "* 1810. " 

Emprunt d'igtlT 
Emprunt de l'i6m

on
V ' • • 

Lots d'Autriche ■ *»' 
5 u/0 aiitrichii.n 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 

5 o/o, emprunt 1847, fin courant. 

3 o/o, lin courant 

Naples, fin courant , 

3 0/0 belge 

5 0 10 belge 

Précéd. pi
U3 

clôture.! haut. 

80 10 

80 05 

48 75 

CHEMINS DE FEB. COTES AU *ARçy^ 

AU COMPTANT. Hier. Allj. 

Saint -Germain.. _ — 380 

Versaill. r. droite 155 — 155 — 

— rive gauche 140 — 132 SO 

Paris à Orléans. . 762 50 765 — 
Paris à Rouen... 472 50 475 — 

Rouen au Havre. 262 50 265 — 

Marseille à Avig. 178 75 176 25 

Slrasb. à Rite... 90 — 88 75 
Orléans a Yierzon 285 — 292 50 

Iloulog. à Amiens - — — — 

AU COMPTANT. 

Orl. à Bordeaux 

Chemin du Nord 

Mont, à Troyes. 

Paris à Lyon . . . 

Paris à Strasb.. 

Tours à Nantes. 

Bord, à Celte.. 

Lyon à Avig... 

Monlp. à Cette. 

410 — 

«3 15 

120 — 

343 Ti 
322 58 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

-28 
MAISON PLACE L ABORDE. 

Vente en l'audience des criées de Paris, le 

lévrier 1849, 

D'une MAISON à Paris, place Laborde, 4. 

Superficie : 615 mètres. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser à M» COTTREAU, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges, 

rueGaillon, 25; 

Et à Me Hardy, rue Verdelet, 4. (8890) 

Paris 'WS IIC^M RUE DE LA VIEILI.E-
MAlùUrl BOUCLERIE. 

Etude de M" TUONCI10N, avoué à Paris, rue St-

Antoine, 110. 

Vente sur Imitation, en l'audienre des criées 

du Tribunal civil de la Seine, local de la première 

chambre, une heure de relevée, le samedi 3 mars 

1849, 
D'une MAISON sise à Paris, rue de la Vieille-

Bouclerie, 21. 

Produit : 2,200 fr. 

Mise à prix outre les charges, 25,000 fr. 

S'adresser à Paris : 

4° Audit M' TRONCHON; 

2" A M" Mitoulïet, avoué, rue des Moulins, 20 ; 

3" A M" Guyot-Sionnest, avoué, rue Chaban-

nais, 9. (8891) 

CHEMIN DE FER DU NORD. 
Le conseil d'administration de la Compagnie 

du chemin de fer du Nord a l'honneur de préve-

nir MM. les actionnaires que le cinquième verse-

ment, fixé à vingt-cinq francs par action, devra 

être payé, du 17 au 28 février prochain, à la 

caisse de la Compagnie, à l'embarcadère, place 

Ronbaix, de dix à deux heures. Les reconnais-

sances de 24 fr., délivrées à ceux de MM. les ac-

tionnaires qui avaient versé 325 fr. par action, 

seront admises comme argent eu paiement de ce 

cinquième versement. 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
DU CENTRE. 

MM. les actionnaires sont informés qu'en vertu 

des articles 9 et 15 des statuts, relatifs à l'échan-

ge des titres provisoires contre des actions défi-

nitives au porteur et aux appels de fonds, le con-

seil d'admin : strati')n a décidé que le dernier ver-

sement de 50 fr. par action serait effectué à partir 

du 15 mars prochain, au bureau central, rue 

Grange-Batelière, 4. 

A défaut de versement effectué avant le 1" avril, 

l'intérêt sera dû sur le pied de 5 p. 0|0 l'an, à 

compter du 15 mars. 

Les titres nominatifs provisoires seront échan-

gés contre les titres définitifs au porteur lors du 

versement des 50 fr. appelés. 

Par la même décision, le conseil, pour satis-

faire à la demande, de plusieurs actionnaires, a 

autorisé la libération anticipée des actions à par-

tir du 21 février, sans bonification d'intérêts. 

Le secrétaire-général do la Compagnie, 

M ARC 

L'INSTITUT MILITAIRE UT" 
mune, avec faculté de remplacement immédiat ; 

garantie de désertion, facililés de paiement. Seule 

direction générale, rue de la Banque, 24, à Paris. 

Âgens dans toute la France. (1709) 

n .ce 
M. 

il 
i 

E 

1URËATS. - GARANTIE. 
]N UN, DEUX OU TB0IS MOIS. 

-S. DUROC , rue de l'Odéon, 35. (1767) 

PAPETERIE MAOUET, 2!^M^ 
inusables pour plumes métalliques , à 1 fr. (1756) 

MEUBLES. 
miré, 290, près 

l'étranger. 

Exposition publique par des ou-

vriers libres. Prix fixe. R. St-Ho-

St-Roch. On expéd. en prov. et à 

(1786) 

PLUS DE CHEYEDÏ GUIS, c™, 
seule approuvée, teinta la minute, et pour tou-

jours, les cheveux et la barbe. Prix, 6 f. Magasin, r. 

Richelieu, 67, porte cochère, à l'entresol. (Ou exp.) 

(1653) 

CIMENT ROGERS ^a?pUmKs:ffi 
soi-même facilement, à la minute et sans douleur, 

se vend avec instructions 3 fr., chez tous les prin 

cipaux pharmaciens et chez Wm ROGERS 

d
»

S
r?K

nlS 0s
?"

ores
'
 rue

 Saint- Honoré 'S'' 
N. R. Observer la signature et le cache d i 

venteur sur chaque flacon. (Affr.) (lîfi 

LIS RHUMES, TOxTcATlièîi 
sont promptemem guéris par le sirop d'I ■ ■ 

mine, suivant la recelte du professeur^ CH!^
0

*'
8

" 

D UVIGNÀU , ph., r. Richelieu, 66. A Lyon, VE 

 (î""0j'
El

' 

POMMADE CURÀTIYEi^^; 
par enchantement les dartres, la couDero?? 

prurigo, les teignes, les démangeaisons quel ni* 

soit le siège, etc. Dépôt, pharmacie MAIUOIIV 7 

Saint- Honoré, 232, et chez les principaux nh» 

de France et de l'étrange - : les pots portent C' 
cachet. Consultations, r. Fontaine-Molière m 
de deux à cinq heures. (1769) 

mmm TANNIN, 3 f., et ROB contre la syntii 

lis. SAFFROY , ph.,Fg. St-Ôenîs 3 

(15G4) ' ' 

D'une délibération du conseil des propriétaiaes du jour-

nal LA PRESSE , en date du 18 septembre 1848, il appert 

que M. PKRODEA.CD a donné sa démission des fonctions 

de gérant, et qu'elle a été acceptée. 

l'ai- suite de la même délibération, M. NEFFTZER 
(Auguste) a été nommé gérant en remplacement de M. 

Perodeaud. 

Certifié conforme. 

L'administrateur de LA PRESSE, 

C. ROUY. 

Convocations «l'actionnaire». 

Le "érant de la Sociélé de la chaux hydraulique natu-

relle de Nueourt a l'honneur de prévenir MM. les action-

naires que l'assemblée générale ordinaire aura heu le 

jeudi 1" mars prochain, à deux heures précises de relevée, 

au siège social, rue Buflault, Mi. 

Ne pourront être admis à cette assemblée que les por-

teurs de deux actions au moins (art. 14 des statuts.) 
(1793) 

MM» les actionnaires des Sylphides sont prévenus que 

l'assemblée générale annuelle aura lieu le mercredi 28 

vrier, à une heure précise, au siège de la société, bou-

vard Pigale, 48, à Montmartre. (1792) 

EXPOSITIONS 

DE L'INDUSTRIE 

1825 ET 1827. 

tfINAIGRE 
AROMATIQUE DE ni M I U 

Jean-Vincent DULLl 

Ce vinaigre, le type des vinaigres de toilette, est de-

Snis longtemps reconnu comme bien supérieur à l'eau 
e Cologne pour les «oins de la peau, la toilette des da-

mes, les bains, et pour ses propriétés antiméphltiques, 

'.' et sa vogue méritée s'accroît de jour en jour, 
il Aussi cherche-t on , aujourd'hui plus que jamais, à 

exploiter cette réputation, les uns par une concurren-
ce déloyale, en usurpant le nom de Jean Vincent Bulty, 

les autres en s'appropriant la forme des flacons et le 
texte des étiquettes qu'il a toujours employés. 

Comme le public pourrait se laisser abuser par ces 
apparences extérieures, faites pour tromper 1 œil, et 
eonfondre de mauvaises imitations avec un produit 
qu'il a déjà apprécié , nous lui rappelons que les 
mots : Vinaiyre aromatique de Jean Vincent Butly flol-

I vent être incrustés sur une des faces dd
 n

 i) 
j flacon , et que le cachet et l'étiquette Ojj 
doivent porter la signature ci contre, Jdfd 

ï I FR. 50 C. LE FLACON. 

AVIS AU PUBLIC. 
L'administration de la Poste aux Commissions prévient 

le public que, pour cause de réorganisation, le service 

cesse à partir de ce jour jusqu'au 21 courant. Jusqu'à 

nouvel avis, l'administration ne répond d'aucune perte. 

Le gérant, 

Ph. MANCINY et C«. 

PA PIER à C AUTÈRE 
de GAUTIER STEINACHER 

RUE DAUPHTJVE, 

38. — Son action 

adhésive et sa 

propriété adoucissante l'on fait apprécier depuis 70 ANS. 

M a résisté à toute contrefaçon. Bien préférable aux taf-

fetas rafraîchissans. Pour 200 PANSEMENS, 1 fr. 50. — 

Dépôts dans ies pharmacies. (1716) 

PARALYSIE, RHUIATMI ASTHME, 

• le galvanisme (Méthode spéciale* du^Nj 

LACÏ, des Universités d'Oxford et de Londres.)-

Rue Neuve des-Petits-Champs, 97. 

AVIS. 
Toutes les Annonces de MM. les Officiers ministériels , de quelque nature 

qu'elles soient, celles relatives aux Sociétés commerciales, aux Compagnies 
de Chemins de fer, doivent être déposées directement au bureau: de h 
Gazette des Trêbunana?. 

Toutes les autres Annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à la COMPAGNIE GÉNÉRALE 

D'ANNONCES, place de la Bourse, 8. 

lia publication légale des Acte» de Société est obligatoire, pour Tannée S840, dans les PSSTITHS-AFFÏCSSES. la «ABIÎTTB DES ï'ttP««;:* Al X et SJK UISOEX. 

Vente» inohllr.ere». 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« CABIT, huissier, rue du 

Pont-de-la-Rétorme, 8. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 

place de la Bourse, 2. 

Le 15 février 1849, heure de midi. 

Consistant en consoles, canapé, fau-

teuils, chaises, tabourets, etc. Au cpt. 

(8894; 

Etude de M« BOILEAU, huissier, rue 

du Pont-de-U -Réforme, 8. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs. 

pl?ce do la Bourse, 2. 

Le 17 février .849, à midi. 

Consistant (n tables, marbres, ban-

quettes, chaises , etc. Au comptant. 

* (8895) 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs. 

place de la Bourse. 2. 

Le 20 février 1849, à midi. 

ConsisC-nt en buffet, enclume, mar-

teaux, matrices en 1er, etc. Au compl. 

(889S; 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris, le 31 janvier 1849, en-

registré, . -,; 

Il appert que M. Jean-Louis-Gabnel 

COINOX, mécanicien, demeurant â Pa-

ris, rue du Petil-Lion-St Sauveur, 14, 

et Vincent BRET, fabricant de chapeaux 

de paille, dénat urant à Paris, rue Si-

Honore, 179, ont sous la raison sociale 

BRET et COINQN formé, à partir du 

ii- lévrier présent mois, pour finir, 

soit la i« avril 1852, soit le i" avril 

1855, soit entin le l« avril 1858. une 

soeiélé collective pour l'achat et vente 

des chapeaux de paille et fournitures 

y relatives, dont le siégé est fixé à Pa-

ris, rue du Caire, 20, 

Que la mise de fonds sera portée 

pour chaque associé à une somme de 

cinq mille fr. Les bénéfices et les per-

les supportés par moitié. Tous billets, 

engagemens, devront être souscrits 

par les deux associés. 

Pour extrait : 

BRET. (99) 

Un extrait du présent acte a été dé-

posé au Tribunal de commerce de Pa-

rs par M. Mouillard, directeur- gérant, 

aaquel tous pouvoirs à cet égard ont 

clé conférés par l'acle de société. 

Paris, ce 14 février 1849. 

Le directeur-gérant de ta Liberté, 

MOUILLAUD. (100, 

Etide deM« TOURNADRE.avocat-agréé 

à Paris, rue de Louvois, lu. 

D'un acte sous signatures pri >ées, du 

31 janvier 1849, enregistré à Paris, le 

13 février 184 J, folio 15, recto, case 8, 

par de Lestang , qui a reçu '/33 fr. 

iO c. , 

II appert : 

Que la société de fait, qui a pxîslé 

entrï M. Louis-François CIIEZAUD el 

M. Jean-Pierre BR,vULART,uem* u raiil 

lous deux à Paris, rue -le la Verrer e, 

55, sous la raison CI1EZAUD et BttAU-

LART, pour le commerce de reltUre, 

papeierie et imprimerie lithographi-

que, a é'é dissoute à partir du ai jan-

vier 1849 ; 

Qu'il a été formé pour le môme com-

merce, entre ledit sieur Louis-Fra ,-

Cois CHEZAUD , M.Jules François CHE-

ZAUD, demeurant à Paris, rue de la 

Verrerie, 55, et un tiers, dénommé au-

dit acte, commanditaire pour une som-

me de 10,000 fr., sous la raison CHE-

ZAUD frères et C« , la signature sociale 

appartenant à M. Louis-François Che-

zaud l'alné seul, une nouvelle société 

qui a commencé le 1" février 184^ et 

finira le 4e
1
' février 1856 ; que celle 

nouvelle société à son siège à Paris, 

rue de la Verrerie, 55, et est chargée 

<le la liquidation de la société Chezaud 

et Braulart. 

Pourexirait. 

H ENRY TOUIOAD&E (loi) 

Suivant acte sous signatures privées, 

en date à Paris du 31 janvier 1849, en-

registré au même lieu le 14 février 

courant, 

11 a élé formé une société en com-

mandite entre M. MOUILLARD, comme 

direcieur-néranl et des commanditai-

res, pour l'exploitation et la publica-

tion du journal politique quotidien la 

Liberté, organe de Paris el di s dèpar-

temens, dont le siège est à Paris, rue 

Bergère, 20. 

La raison sociale est MOUILLARD 

el C*. 
M. Mouillard est le directeur-gérant, 

seul responsable et admis à gerer el 

signer pour la sociét". 

Le capilai social est fixé à 700,000 f-, 

divisés en 

l« soo actions de fondateurs do 1,000 

fr. chacune ; 

■i" et 10,000 actions d'abonnés de 50 

fr. chacune. 

Lasociélé a comti>eneé le i" février 

courant, pour 30 ans, qui finiront le 

février )8'&. 

Cabinet de M. Ernest JAVEL, avocat, 

rue de l'Echiquier, 15, à Paris. 

D'un acte unilatéral sous signature 

privée, en date à Paris du 12 février 

1849, enregistré, et déposé et greffe du 

Tribunal de commerce de la Seine , 

co-formément â la loi, 

Il appert : 
Quo M. François-Louis ROLLARD 

aiuè, ancien négociant, demeurant a 
Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 

9, a autorisé la dame Adèle -Marie 

COMMtiV, son épouse, mais de lui sé-

pirév quant aux biens, à f nre i nia lile 

ville, rue St Sauveur, 12, le commerce 

en gros des velours, damas, perses, 

laines, crins et toiles pour garniture, 

et qu'il lui a conféré à cet effet les 

pouvoirs et les autorisations les plus 

n lus pour agir seule daus son com-

merce. 

Pour extrait. 

E. J AYEI,. (103). 

Suivant acte passé devant M' Saint-

Jean et son collègue, notaires à Paris, 

le 3 février 1849, enregistré, il a été 

formé une société entre Mme Amélie 

YVESTER , épouse contraclue'lemer.i 

séparée de biens de M. Phil ppe-S'.i-

pion Pinel, docteur en médecine, de-

meurant à Par. s, rue de Ilougemont. 

t, comme associée responsable , et U. 

l'hilippe-Honoré-Charles PINEL, étu-

diant en médecine, prnprièiaire, de-

meurait à Paris, rue Portefoin , 10, 

comme associé commanditaire, ayant 

pour objet l'exploitation d'une maison 

de santé à Paris, rue Notre-Dame-des-

Champs, 61. 

Celle société a été contractée pour 

cinq ans onze mois cinq jours, qui ont 

commencé le 25 janvier 1849, et fini-

ront le 1" janvier 1855; toutefois, dans 

le cas où les affaires de la société ne 

seraient pas prospères pendant les 

deux premières années, la société 

pourra être dissoute le i" janvier 

1852. 

La raison sociale est dame PINEL 

et C=. 

Mme Pinel a la signature de la so-

ciété, et elle ne peut en fairo usage 

que pour tes affaires de la société. 

Le siège do ladite société est dans 

ledit établissement , rue Notrc-Dame-

des-Cliampa, 61. M. Charles Pinel a 

apporté à la société pour sa comman-

dite une créance hypothécaire de 

13,ono fr. 

Pour i xlrait 

Signé SAIST-J EAN. (102) 

mmm m mmm. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

iDécret du 22 août 1818). 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, séant à Paris, du 13 fé-

vrier 1849, lequel, en exécution du 

décretdu 22 août 1848, et vu la décla-

ration faite au greite, déclare en état 

de cessation de paiemeas le sieur 

PELTRET (Pierre), fab. de garnitures 

de cristaux, rue Chapon, 5; iixe provi-

soirement à la date du 5 mars 1848 1a 

dite cessation; dispense del'apposilion 

des scellés et de l'inventaire judi-

ciaire; dit que, sous la surveillance de 

M. Cheuvreux , membre du Tribunal, 

qu'il nomme à cet effet, le sieur Pel-

trelcons ;rvera provisoirement l'admi-

nistration de ses affaires et procédera 

à leur liquidation concurrfmmentavec 

le rieur Portai, r. N«-des-Bons-F.nfans, 

2-, qu'il nommesyndic, mais sans pou 

voir créer de nouvelles dettes [N» 54 

«lu gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 13 fé-

vrier 1819, lequel, <n exérulion du 

décret du 22août 18l8,etvu la déclara-

tion faite au greffe, déclare en état de 

cessai ion de paiemens le S'CUIEU (An-

toine ) , plombier - pompier, rue de 

la Pépinière, n. 18; fixe provisoire 

ment à la date du 20 mai 1848 la-

dite cessation; dispense r!e l'appo-

sition des scellés et de l'inventaire 

judiciaire; dit que, sous la surveillance 

de M. Couriol, membre du Tribuna' 

qa'if nomme à cet effet, le sieur 

Cuieu conservera provisoirement l'ad-

ministration de si s affaires et pro-

cédera à leur liquidation concurrem-

ment avec le sieur llenrionnet, rue 

Cadet, 13, qu'il nomme syndic, mais 

sans pouvoir créer de nouvelles det-

tes [N» 55 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, séant à Paris, du 13 fé-

vrier 1849, lequel, en' exécution de 

l'art. !•» du décret du 22 août 1 848, el 

vu la déclaration f.'ile au greffe, déclare 

en état do cessation de paiemens le 

sieur WER.NET (Urs-Sclielher) , tail-

leur, rue de Crammout, 5; fixe pro-

visoirement •: la date du 1" av ri| 1848 

ladite cessation; ordonne que ti fait n'a 

été, les scellés seront apposés partout 

où besoin sera, conformément aux art. 

455 et 458 du Code de commerce; nom-

me M. Compagnon, membre du Tribu-

nal, commissaire à la liquidation judi-

ciaire, et pour syndic provisoire, le 

sieur Gromorl, rue Monlholon, n. 12 

[N» 439 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant àParis. du ;ti février 

1849, lequel, en exécution de l'ar-

ticle l*' du décret du 22 août 1818, el 

vu la déclaration faite au greffe, dé-

clare en état de ce sation do p tiemeus 

le sieur BAR AU LT (Antoine), nul de vins 

en gros, r. desTourneltes, 84; fixe pro 

visoirement à là date du 15 août 1848 

ladite cessation ; ordonne que si fait 

n'a élé les scellés seront apposés par-

tout où besoin sera, conformément aux 

art. 455 et 458 du Code de commerce; 

nomme M. Cheuvreux, membre du 

Tribunal, commissaire à la liquidation 

judiciaire, el pour syndic provisoire, 

le sieur Monciny; rue Rameau, 8 [Nu 

440 ou gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 12 fé-

vrier 1849, lequel, en exécution d.-

l'ai t. i« du décret du 22 août 1848, el 

vu la déclaration faite au greffe, dé-

clare en état de cessation de paiemens 

le sieur GUY-D'AMOUR (Michel-Emi-

le ,nég. el dentiste, r. Richelieu, 1U; 

tixe provisoirement à la date du 1 5 mars 

1848 ladite cessation ; ordonne que 

si fait n'a été, les scellés seront apposés 

partout où besoin sera, conformément 

aux articles 455 et 458 du Codedecom-

merce; nomrneM. Baudry, membre du 

Tribunal, commissaire à la liquidation 

judiciaire, et pour syndic provisoire, 

le sieur Millet, rue Mazagran, 3 [N" 

441 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

blées des créanciers, MJtl. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur LORA1X (Alolphe\ mdde 

combustibles, rue SI Maur, 4i, ie 20 

février à 9 heures [N° 80 du gr.]; 

Pour assister à l assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulUr
t
lant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

Uoïk. Les tiers-porteurs d'effets ou 

d'cndosseinens n'él.nl pas connus sont 

priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afîn d'être convoqués pour les as-

semlées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur LÊ-

VI. Il,LIE (François), md de vins, tue 

d'Asus, n. 9, sont invités â se rendre 

le 19 Tcvrier i 1 heure Irès précise, 

au palais du Tribunal de commerce, 

salie des assemblées, et a so trouver 

à l'assemblée dans laquelle le juge-

commissaire doit les consulter sur la 

nomination de nouveaux syndics [N 

41 du gr.]; 

AFFIRMATIONS. 

Des sieurs BROUSSE, LEBLANC et 

C#. nuls de nouveautés, rue de hussy, 

2, le 20 févritr à 10 heures ipi [N» 2»3 

du gr.]; 

Du sieur MAGET (Jcan
T
Elicnw?) , 

constructeur, tue de Rofroy, 17, te ao 

février à 1 heure 1|2 [s« 250 du gr.]; 

Du sieur GAMBA (Biaisé), md de cu-

riosités, rue Neuve-des Capueines, 12, 

le 19 février â 10 heures 1[2 [N° 314 

du gr ]; 

Du sieur BERTHON (Jean-Julien), 

md de bois, rue Neuve des Petits-

Champs, 6i, le20 février à i heure i [2 

[X» 36 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NoTi. Il est nécessaireque les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs litres â MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MARGUE1UE (Bernard Lau-

rent), fab. de papiers peints, rue Mé-

niimontant, 79, le 20 lévrier i S heu-

res [X«179 du gr. I; 

Du sieur LESEBLE (Pierre-Louis), 

épicier, k Choisy-le-Roi, le 20 février 

à 9 heures | N° 51 du gr.]; 

Des sieurs RAUDOU1N et C«, mds de 

fers en meubles, rue St-Ilonoré, 311, 

le 2o lévrier à 1 heure t\l (N- 203 du 

gr.]; 

Du sieur CAROX (François-Alexan-

dre), doreur, rue Jean Beausire, 4, le 

20 février à lu heures i |2 [M« 16 du 

r.]; 

Du sieur DILLË (Louis-Alexandre), 

md de modes, rue Taitbout, ;io, je 20 

février à 10 heures 1)2 [N° 127 du gr. j; 
Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s 'il y a lieu, s 'cnttndre dé-

clarer un état d union, et, dans ce der-

nier cas, être immédidtement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

N OTA . Une sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers des sieurs 

GUGELBERGet C«, mds de bois, rue 

St-Lazare, 115, société composée du 

sieur Gugelberg et du sieur Doux, et 

de cedernier personnellement, sontin-

vités à produire leurs titres decréan-

avec un bordereau, sur papier 

timbré, indicatif des sommes à récla-

mer dans un délai de vingt jours, à da-

ter de ce jour, entre les mains de M 

P. «cal, r. Basse-du-Rempart , 48 bis, 

syndic, pour, en conformité de l'art. 492 

Code de commerce , éire procédé à 

la vérification et admission des créan 

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N' 307 
du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

POHJOL tLouis), tapissier, ruo Saint-

Guillaume , n. 29 , sont invités à 

pi oduire leurs litres de créances avec 

un bordereau, sur papier timbré, in-

dicaiif des sommes à réclamer uaus 

un délai de vingt jouis, i compter 

de ce jour, entre les mains de -M. 

Pellerln, rue Lepellelier, io, syndic, 

pour, en conformité de l'art. 492 de 

la loi du 28 mai U38, être procédé à la 

vérideation et admission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'cxpjraliop de ce délai Lt»° 331 

dugr .l; 

Messieurs les créanciers du sieur 

DUTOUR (François), ent de maçonne-

rie, r. N« de la-Vicloire, 9, sont invités 

à produire leurs titres de créances avec 

un bordereau, sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer dans 

un délai de vingt jours, à dater de 

ce jour, entre les mains de MM. 

Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, et Gou-

gy, rue du Four-si-Germain, 42, syn-

dics, pour, en conformité de l'art. 492 

du Code de commerce, être procédé 

à la vérification etadmission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

apiès l'expiration de ce délai [N» 213 du 

r-J. 

-MM. les créanciers des sieurs XOEL 

père et lile, eut. de bâtimens, rue 

llambuleau, 22, sont invites à se ren-

dre le 20 février à 12 heures précises, 

au palais du Tribunal de commerce, 

alla des assemblées des faillites, pour 

prendre part à une délibération dsins 

l'inlerêt de la masse de ladite faillite 

[No 175 du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Sugememdu Tribunal de commerce 

de Paris, du 8 FÉVRIER 1849 , qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 

drovisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur GRUXY (Victor-Alexandre), 

ép cicr, rue de la Fidélité, 23, nomme 

M. Davilliir juge commissaire, et M. 

Decagny, rue Thévenot, 16, syndic 

provisoire [N° 8688 du gr.]; 

Jugemens du Tribunal de commerce 

deParis,iu 13 FÉVRIER 1849, qui dé-

clarent la failli :e ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit iour : 

Du sieur LAXGLOIS (Antoine-Adrien), 

limonadier, faub. St-.Marlin, 177, nom 

me M. Compagnon juge-commissaire 

et M. Monciny, rue Hameau, 8, syndic 

provisoire [N° 86S3 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

ion* invité, à it rendre au Tribunal 

d* commerce de Paris, salle dis asstm 

blées des faillites, MM. Us créanciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

MM, les créanciers du sieur I.ES-

GUILLOX (Romain - llilaire), fab. de 

briques, rue Neuve-Sl-Médart, 2, sont 

invités a se rendre le 20 lévrier â i a in 

précise, au palais du Tribunal de 

commerce, galle des assemblées des 

faillites, et à se trouver à l'assemblée 

dans laquelle le iugo-commissaire doit 

les consulter sur la nomination de nou-

veaux syndics [N" 7UU7 du gr .J; 

CONCORDATS. 

Du sieur PÉPIN (Barthélémy), md 

laitier, à Clichy-la Garenne, le 20 fé 

vrierà 10 heures ipi [N° 7151 du gr.| 

Du sieur MAUGY (Nicolas-Tbêodo 

rc), charcutier, rue du Conlrat -Social 

t, le 20 février il 1 heure i|i [N> 6302 
du gr.]; 

De. dame MABILDK, anc. maltres e 

d'hôtel garni et inde dé lingerie, rue 

ci Alger, 3, le 20 février 4 9 heures IN 
7605 du gr.]; 

Du sieur I1IGNAU1.T (Louis-Ariiillo) 

mddi) beurre rundela Cossonnerie 

44, le 20 lévrier a 1 heure 112 [N» 8593 
du gr.]; 1 

Du siour C0CII0IS (Joseph-Julien), 

serrurier, faub. St-Martio, 51, le 20 fé-

vrier à 10 heures i[î [X° 8 s i s du gr.]; 

'our entendre le rapport dit syndtc 

ur l'état de lafailliU et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s il y a 

'ieu, s 'entendre, déclarer en état d'union, 

ét, dans ce dernier cas, tir; imrnèdiate-

me.nt consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utihtê du maintien ou 

du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les eré»a-

eiers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VAN-WALLE (Louis-Em-

manuel-Jules), épicier, rue des Pou-

lies, 1 7, le 20 février à 10 heures 112 

[N" 8536 du gr.]. 

Pour reprendre la délibération ouverte 

ur le concordat proposé par le failli, 

l admettre s'il y a lieu, ou passer à la 

formation de l'union, et, dans ce cas, 

donner leur avis suri 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

dr vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur WAEGEXEER (Jean-Bap. 

liste}, tailleur, rue de Valois-Ratave, 

8, entre les mains de M. Millet, rue 

Mazagran, 3, syndic de la faillite [N« 

8iiid du gr. .; 

Pour, en eonformité de l'article 49a 

■ie la loi du a8 mai 18I8, étreprocèit 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après Vexpira-

tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM . les créanciers composant l'union 

do la faillite du sieur BREULL1ARD 

(Jean), anc. voilurier, à La Cbapelle-

Sl Denis, sont invités à so rendre, le 

20 février à 1 heure i|2, au palais du 

Tribunal do commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour, conformé-

ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 

1838, entendre le compte définitif qui 

sera rendu parle» syndics, le débattre 

le clore et l'arrêter; leur donner dé-

charge de leurs fonctions et donner 

leur avii sur l'oieusabilité du failli [N° 

8391 dugr.J. 

ciaré les sieur et dame PAIX, md! it 
modes, rue Richelieu, as, lï «M 

i'-- U qualification da faillis et des in-

capacités qui y sont atlachees [Ko il 
du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerti 

de la Sein ', du 5 février I8(s, iequel, 

en homologuant le concordat, a décla-

ré le sieur DUPUIS, limonadier, rue 

St-Denis, 9),.M).\ affranchi de la qui-

ilic itio.i d - failli, ni des incapacités 

lui y sont attachées [X° 17 da gr.]; 

MM. les créanciers de l'union de la 

faillite du sieur VOUTTIIKR fils, négo 

riant, r. de Cléry,l3,sonl invités à se 

rendre , le 20 février à 9 heures 

très précises, au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour procéder au remplace-

ment de M. Beaupillier, syndic démis 

sionnairc [N° 83 1 s du gr.J. 

Enrettiïtré à PorU, la FtWrlwMSi r. 

Jugement du Tribunal do commerce 

de la Seine, du J février 1 a 4 9 , lequel, 

eu humoloi;uani le concordat, a décla 

ré les sieurs COTTIN et C«, mds de 

nouveautés, rue Sl-Dcnis, D 370, af-

fianchis .le la qualification de faillis et 

des incapacités qui y sont au. r . :n - : v 

38 du gr. J. 

Jugement du Tribunal de commerce 

du la Seine, du 5 février 1849, lequel, 

en homologuant |» concordai, a dé 

CLÔTURE BES OPÉRATIONS. 

FOUR IKSUFFISAKCI D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la iett il 

Jugemens, chaque créancier rentre W 

l'exercice de ses droits contre Uf^1 ' 

Du 13 février 1849. 

Du sieur MARSAUl), laileur, «« 

d'Antin, 18 [N° 8661 du gr.]; , 

De Olle RICHARD diteGERARB,m« 

lingére, rue de la Corderie-diH™' 

pie, î [So 8315 dugr.]. 

ASSEMBLEES DU 1 5 rÉVBH» 

DIX HEURES 112 : Berg, fab. à'M** 
terie, synd. - Fagot, charpen ! ■ 

vérif. —Bouteiller, anc. nalir".' 

tel garni, id. — Aueruach.lMV, 

phe,id. P,évo«t, miid«n»J 
-■Lebreton, maçon, d^JJ 
hmunadter, vécu. — " , 

parfumeur, conc. — St-A"
11

"
1

 > 

en vins, rem. à huit. J-IMII. 
MIDI : VVierre, md decliarbonde 

synd. - Yvïorre et C
e

, «f »
1
 ^ 

da voilures, id. - Carpenoe •
 ri 

nadier, ciôt. - lluard el !/ «'
 cbi

. 

personnellement, Journal «^j
 Jf 

mins de Fer, id. - f,:
âunl

eoi 
uns, id.—Lefaure,en .de»

 t
\n. 

id. -Fayot, md de bol» de» 

conc. . coiffe 1"' 
OSE USURE 112 : UCgUin, ^ 

synd. — Favreux, DU
 a

.
e
î.

ea
ul»

f 

raies, id. - Douchet. m» °
 mt

u 

nérales, clôt. - Gidona™.
 1

 d
 il 

id.-Goumy dit Chai* 

pierres taillées, id-
 mr

,cani
cl

"' 

TROIS HEURES > *f%Z, C**' 
syn.!.- Richard, t»P f 
Leguériuais.mddecoNe,

1 

rigny, parfiim^uT^onc^^ 

ttloi" 
isécès et «n»»

0
"' 

" \l l'"
3r
,\r 

Dut! février 181?-.::. ij.-Hi» 

U 

ans, rue de la névobJho». »J 
beneck, 68 ans, ne de . ,„ , > 

vergne, 13 — »• """'yme r«" ,j. 

Rocheehouart.j'i -".,. uvC rg [i'''.
 r ans.ruedeUToar-d^

 d
« 

M. Dubuisson, 44 ''"j',
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